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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Geld, Währung und Kredit

Rétrospective annuelle 2019: Crédit et monnaie

L'année 2019 était l'occasion, pour la place financière helvétique, de «célébrer»
l'anniversaire des 10 ans de la fin du secret bancaire. Si le bilan est plutôt positif, les
acteurs du secteur notent surtout une refonte profonde des pratiques. L'un des
éléments clés de cette refonte est l'échange automatique de renseignements (EAR).
Alors que les premiers échanges ont été effectifs, de nouveaux accords ont été adoptés
par le Parlement. Parallèlement, le Forum mondial sur la transparence et l'échange de
renseignements à des fins fiscales a délivré la note «conforme pour l'essentiel» à la
Suisse, et les chambres fédérales ont adopté, après une conférence de conciliation, le
projet de loi pour la mise en œuvre des recommandations dudit Forum. Un rapport
devra d'ailleurs être établi sur la mise en œuvre de cette loi. Par contre, la modification
de la loi sur l'assistance administrative fiscale (LAAF) n'a pas convaincu les
parlementaires qui ont décidé de ne pas entrer en matière. Finalement, plusieurs
objets qui visaient un renforcement de la législation pour les transactions offshores, les
paradis fiscaux, les flux financiers déloyaux et illicites, et l'assistance à un délit fiscal
hors de Suisse, ont tous été rejeté par le Parlement qui estime que des mesures
unilatérales ne sont pas pertinentes pour cette thématique multilatérale. 

Deux tendances mondiales se sont imposées sur l'agenda de la politique financière
helvétique: la finance durable et les nouvelles technologies financières. D'abord, à la
suite de l'engagement de la Suisse dans les Accords de Paris, plusieurs parlementaires
ont souhaité favoriser la finance durable en optimisant les conditions-cadres, et
notamment la fiscalité. Ensuite, les nouvelles technologies financières, comme la
«blockchain», ont attisé de nombreux débats sous la coupole. Les parlementaires ont
notamment questionné l'adéquation d'objets procéduraux et judiciaires avec ces
nouvelles technologies, ou encore la possibilité de créer des comptes numériques
privés auprès des banques centrales. De plus, l'arrivée sur le marché bancaire
helvétique de néobanques, l'obtention des premières licences bancaires pour des
cryptobanques et le projet Libra ont fait couler beaucoup d'encre. L'évolution de la
FinTech sur la place financière helvétique sera probablement encore au coeur des
débats dans les années à venir. 

Trois modifications législatives majeures ont occupé les parlementaires. Premièrement,
les débats sur la modification de la loi sur les droits de timbres ont pu reprendre après
l'adoption, en vote populaire, du projet fiscal 17. L'objet a été discuté en commission.
La CER-CN a ainsi demandé, avant de se prononcer, un rapport sur les conséquences
financières d'une abolition du droit de timbre. Deuxièmement, la modification de la loi
sur l'unité monétaire et les moyens de paiement (LUMMP) a été adoptée par les
chambres fédérales. Troisièmement, les deux chambres ont apporté des modifications
à la modernisation de la loi sur le contrat d'assurance (LCA), après avoir classé la
révision totale de la LCA.

En dehors de la coupole fédérale, d'autres thématiques ont animé les débats.
Premièrement, la Banque nationale suisse (BNS) a mis en circulation les nouvelles
coupures de 100 et 1000 francs. Ces deux dernières mises en circulation pour la
nouvelle série de billets ont été l'occasion de débattre sur la disparition progressive de
l'argent liquide et les risques liés au blanchiment d'argent. Deuxièmement, la BNS a
maintenu le cap de sa politique monétaire expansionniste. Afin de faire face aux
fluctuations du marché, au franc fort et à la tendance internationale morose, elle a
également augmenté ses avoirs à vue. Les taux d'intérêts négatifs ont engendré une
déferlante d'opinions d'économistes helvétiques. Ces opinions n'ont cessé de déferler
dans des sens contraires. Pendant ce temps, certaines banques commerciales ont
commencé à répercuter les taux négatifs sur leurs clients. Troisièmement, du côté des
banques commerciales, l'UBS a été condamnée, en première instance, a une amende
record de 3.7 milliards d'Euro dans son procès en France. Finalement, l'Union
européenne a mis fin à l'équivalence boursière avec la Suisse. Le sujet est désormais lié
aux discussions sur l'Accord-cadre.

BERICHT
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Dans les journaux, la thématique «Crédit et monnaie» a représenté environ 5% des
articles mensuels. En 2019, un maximum de 7.5% d'articles ont été recensés en juillet.
Cette légère hausse est à mettre a crédit de la Banque nationale suisse (BNS) qui a
animé les débats avec de nombreuses discussions sur la force du franc et sur la baisse
des taux d'intérêts. Comme les débats sur les taux d'intérêts et le franc fort ont
continué d'occuper le haut de l'affiche sur la fin de l'année 2019, une légère hausse du
nombre d'articles est à signaler. Néanmoins, dans l'ensemble, l'année 2019 a été
légèrement moins riche en article -1.4% sur la thématique «Crédit et monnaie» que la
moyenne des autres années de la législature (2016-2018). 1

Fabian Molina (ps, ZH) a déposé une motion pour que le secteur de l'or en Suisse
remplisse son obligation de diligence en faveur de l'homme et de l'environnement. Le
Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a précisé que les recommandations du
rapport sur le postulat 15.3877 étaient en cours d'examen. La motion a été classée,
faute d'être examinée dans un délai de deux années. 2

MOTION
DATUM: 18.12.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Rétrospective annuelle 2020: Crédit et monnaie

Face à la pandémie mondiale de Covid-19, le Conseil fédéral a imposé des mesures
sanitaires strictes, comme par exemple le semi-confinement du printemps 2020. Cette
pandémie et ces mesures ont mis en évidence le rôle prépondérant des banques
comme garant de la stabilité du système économique. Dans un délai record, le Conseil
fédéral, la Banque nationale suisse (BNS), l'Autorité fédérale de surveillance des
marchés financiers (Finma), la Délégation des finances des chambres fédérales et
surtout les banques helvétiques ont mis sur pied un accès facilité à des crédits-relais
pour permettre aux entreprises de traverser la crise économique et financière du
Covid-19. Au 31 juillet 2020, 136'548 demandes pour un montant total de CHF 16.9
milliards ont été déposées. L'enveloppe de CHF 40 milliards, initialement budgétisé, n'a
donc pas été atteinte. Si quelques fraudes ont été signalées, le bilan global de cette
opération de sauvetage est largement positif. Ensuite, dans le cadre du transfert de
cette ordonnance d'urgence dans le droit ordinaire à la fin septembre 2020, de
nombreux objets ont été déposés au Parlement pour adapter certains aspects des
cautionnements solidaires liés au Covid-19. Trois éléments majeurs ont été pris en
compte lors des discussions en chambre: le délai d'amortissement, le taux d'intérêt et
le versement de dividendes.
En lien avec la pandémie de Covid-19, la publication du bénéfice de 2019 de CHF 49
milliards de la BNS, en pleine crise sanitaire et économique, a fortement alimenté les
discussions. La clé de répartition de cette manne financière a été au cœur des débats.
Des voix de plusieurs horizons politiques se sont élevées pour préconiser une
utilisation du bénéfice pour réduire la dette engendrée par la crise du Covid-19.
Néanmoins, l'argument de l'indépendance de la BNS, et l'absence de causalité entre le
bénéfice de 2019 et la crise du Covid-19 qui sévit en 2020 ont contrecarré cette
volonté. 
Finalement, le Covid-19 a également influencé la politique monétaire helvétique. Si les
Etats-Unis ont accusé la Suisse de manipulation des taux de change, la BNS a continué
d'intervenir sur les marchés afin de compenser l'appréciation progressive du Franc
suisse par rapport à l'Euro, induite notamment par la crise économique mondiale du
Covid-19. 

Les évolutions sociétales et technologiques ont également marqué le secteur de la
finance en 2020. Tout d'abord, la médiatisation des thématiques du réchauffement
climatique et de l'environnement a placé la finance durable au coeur de l'agenda
politique. La volonté de positionner la place financière helvétique comme pôle mondial
de référence en terme de finance durable a mené à l'adoption de plusieurs objets et à
la publication du rapport sur le développement durable dans le secteur financier.
Ensuite, le développement de nouvelles technologies financières, et notamment de la
technologie des registres distribués (TRD), a forcé l'adaptation du cadre juridique
helvétique. 

L'année 2020 a été également le théâtre de plusieurs modifications ou révisions de
législations majeures de la finance helvétique. Premièrement, la modification de la loi
sur le blanchiment d'argent (LBA) a été mise en difficulté. Si le Conseil national a refusé
d'entrée en matière, pointant du doigt l'obligation de communiquer pour les avocats et
avocates, le Conseil des Etats a remis le projet sur les rails en biffant cet élément. Il a
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rappelé l'importance, pour la Suisse, de s'aligner sur les normes internationales
préconisées par le GAFI. Le débat est en cours. Deuxièmement, la révision partielle de
la loi sur l'échange automatique de renseignements (LEAR) a été adoptée par les deux
chambres. Troisièmement, les dernières divergences sur la révision de la loi sur le
contrat d'assurance (LCA) ont été supprimées. Cette révision a été adoptée par le
Parlement.

En 2020, la légendaire stabilité du secteur bancaire helvétique a été mise à rude
épreuve. En début d'année, la démission du directeur général du Credit Suisse, Tidjane
Thiam, a défrayé la chronique. Les tensions avec le conseil d'administration de la
banque ont été relayées dans la presse. Il a été remplacé par Thomas Gottstein, issu du
sérail zurichois de la banque. Puis, Sergio Ermotti a annoncé la transmission, d'ici la fin
de l'année 2020, de la direction de la banque UBS à Ralph Hamers. Le bilan de Sergio
Ermotti a été salué par le monde de la finance. Finalement, des rumeurs de fusion entre
le Crédit Suisse et l'UBS ont animé les discussions en fin d'année.

Le Fonds monétaire international (FMI) a été au centre des discussions. La réforme des
Nouveaux accords d'emprunt (NAE) du FMI a été adoptée par les deux chambres. En
parallèle, le Conseil national a validé l'octroi d'une garantie de la BNS et les nouvelles
contributions financières au FMI.

Pour conclure, la thématique crédit et monnaie a largement occupé la presse
helvétique en 2020. D'un côté, la thématique de la politique monétaire a représenté 1
pourcent des articles dans la presse helvétique. Ce chiffre est stable depuis 2017. D'un
autre côté, la thématiques des commerces et services a représenté 6.3 pourcent des
articles dans la presse. Ce chiffre est supérieur aux statistiques de 2019 (4.4%) et 2017
(4.5%), mais identique à la statistique de 2018 (6.2%). Cette augmentation est
principalement à mettre à l'actif sur les crédit-relais Covid-19 qui ont dopé la rédaction
d'articles liés aux banques helvétiques. 3

Rétrospective annuelle 2021 : Crédit et monnaie 

En 2021, le Conseil fédéral, autant que les parlementaires, se sont évertués à renforcer
l’attractivité de la place financière helvétique. Afin de toucher la cible, le Conseil
fédéral a tiré plusieurs flèches. D’abord, le gouvernement a soumis une réforme de
l’impôt anticipé. Cette réforme supprime l’impôt anticipé de 35 pour cent sur le
revenu des intérêts. L’objectif est de dynamiser l’émission d’obligations en Suisse.
Ensuite, la réforme de l’impôt anticipé répond à la volonté, émise en 2009 par le PLR,
de supprimer les droits de timbre sur l’émission sur le capital-propre. L’acceptation de
la réforme de l’impôt anticipé a donc enterré le projet de loi fédérale sur les droits de
timbre. Finalement, la création, par l’intermédiaire de la nouvelle loi sur les placements
collectifs, d’un nouveau type de fonds «Limited Qualified Investor Funds» (L-QIF), doit
booster également l’attractivité de la place financière helvétique. 

En revanche, ni la majorité des parlementaires, ni le Conseil fédéral, n’ont rajouté la
finance durable, comme corde à l’arc de l’attractivité de la place financière helvétique
en 2021. Alors que de nombreux objets ont été déposés pour examiner une modulation
du droit de timbre basée sur des critères de compatibilité climatique, pour établir les
opportunités et modalités pour le renforcement de l’information sur la durabilité des
investissements financiers, pour envisager une taxe incitative sur les transactions
financières nuisibles au climat, ou encore pour interdire la distribution de dividendes
ou le rachat d’actions pour les entreprises dont les investissements ne sont pas
compatibles avec les objectifs climatiques – ils ont tous été soit rejetés, soit retirés.
D’ailleurs, la politique monétaire de la BNS, en terme de durabilité, a été fortement
critiquée dans la presse. A l’opposé, une motion pour expliciter le devoir fiduciaire
relatif à la prise en compte des risques climatiques et la décision de la FINMA d’obliger
la publication des rapports sur les risques que les changements climatiques font peser
sur l’activité de l’entreprise ont permis de faire quelques pas timides en direction de la
finance durable.

Le secteur bancaire a également été au centre de l’attention. D’un côté, la privatisation
de PostFinance, avec la refonte de la loi sur l’organisation de La Poste (LOP) a fait
couler beaucoup d’encre. Cette modification devrait permettre à PostFinance
d’accorder des hypothèques et crédits. Le Parlement est à l’aube d’un intense débat.
D’un autre côté, la révision partielle de la loi sur les banques (LB) est passée comme
une lettre à la poste au Parlement. 
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Comme traditionnellement depuis quelques années, le bénéfice de la BNS, de CHF 21
milliards en 2020, a attisé les convoitises. Des voix ont résonné, sous la Coupole
fédérale, pour renforcer la générosité de la BNS, face à la crise économique et
financière du Covid-19. Ces voix se sont notamment appuyées sur le bénéfice généré
par la BNS grâce au levier des intérêts négatifs. Cette année, ces voix ont connu un
écho certain. Une nouvelle clé de répartition pour les cantons et la Confédération a été
validée, et la volonté d’utiliser le bénéfice de la BNS pour renflouer l’AVS a été
considérée. Par contre, la proposition du canton du Jura d’utiliser ce bénéfice pour
dynamiser la stratégie énergétique 2050 a été balayée. 

Sans faire trembler les murs du Parlement, la thématique d’une assurance suisse
contre les tremblements de terre s’est à nouveau imposée sur l’agenda parlementaire.
La proposition, de la Commission de l’environnement, de l’aménagement, du territoire
et de l’énergie du Conseil des États (CEATE-CE) d’instaurer une assurance avec un
système d’engagements conditionnels a fissuré les certitudes parlementaires. En effet,
alors qu’une motion et une initiative cantonale, pour la création d’une assurance
tremblement de terre obligatoire, ont été rejetées par le Parlement, la proposition de la
CEATE-CE a séduit les parlementaires.

Pour finir, dans les détails, le Parlement a adopté la loi sur le blanchiment d’argent
(LBA). Il s’agit d’une version édulcorée car les avocats, notaires et fiduciaires ne seront
pas assujettis à la LBA. Pour sa part, la BNS a mis en exergue l’explosion des risques de
capacité financière sur les marchés hypothécaires et immobiliers. 

Dans la presse helvétique, la politique monétaire, les banques, la bourse et les
assurances privées n'ont représenté, en moyenne, qu'environ 6 pour cent des articles
de presse liés à la politique helvétique. Aucune évolution notoire, en comparaison avec
les années précédentes, n'est à signaler (cf. figure 1 sur l’évolution des médias 2021 en
annexe). 4

Rétrospective annuelle 2022 : Crédit et monnaie

Alors que, depuis plusieurs années, le Conseil fédéral et le Parlement continuaient
d'alimenter la locomotive financière helvétique, l'année 2022 a été marquée par les
nombreux freins tirés, soit par la population, soit par la majorité du Parlement, soit par
le Conseil fédéral. En d'autres termes, malgré de nombreux projets de réforme, l'année
2022 a été marquée par une perte de vitesse des réformes liées à la place financière et
aux banques helvétiques. 

Premièrement, la population helvétique a refusé la suppression du droit de timbre et la
réforme de l'impôt anticipé. Lors de deux votations populaires, les Suisses et
Suissesses ont sanctionné les velléités de la droite et du gouvernement de supprimer
progressivement la totalité des droits de timbre. Le PLR avait clamé, en 2009 déjà, son
ambition d'abolir l'ensemble des trois droits de timbre afin de renforcer l'attractivité
économique de la Suisse. Le 13 février 2022, 62.7 pour cent des citoyens et citoyennes
helvétiques ont refusé une suppression du droit de timbre d'émission sur le capital
propre. Le PS, les Verts et les syndicats ont saisi le référendum pour soumettre cette
réforme du droit de timbre à la population, et mené la bataille avec une campagne qui
interrogeait les votant.e.s sur «A qui profite la suppression du droit de timbre
d'émission sur le capital propre?». Dans les urnes, les citoyens et citoyennes
helvétiques ont, toutes régions confondues, rejeté la réforme à plus de 60 pour cent.
Puis, le 25 septembre 2022, 52.01 pour cent des citoyens et citoyennes helvétiques ont
rejeté la modification de la loi fédérale sur l’impôt anticipé. Cette réforme de l'impôt
anticipé, prévoyait notamment la suppression du droit de timbre de négociation sur les
obligations et exonérait les placements suisses de l'impôt anticipé. Lors de cette
campagne, une impression de déjà-vu a dominé les débats. L'analyse APS des journaux
indique que ces deux votations ont dynamisé les thématiques liées au marché financier
et aux banques. En comparaison, en 2022, ces deux thématiques ont capturé plus de 5
pour cent des articles sur la politique, alors qu'ils ne représentent, de 2016 à 2021,
qu'environ 3 pour cent. Il est notamment possible de noter un pic en janvier-février
2022. Lors de la campagne sur la votation du 13 février, la presse helvétique a consacré
7 pour cent de ses articles sur la politique à ces thématiques. A l'inverse, la campagne
de votation du 25 septembre n'a pas généré un autant grand trafic. «Seulement» 4.6
pour cent de ces articles sur la politique ont traité de la thématique des marchés
financiers et des banques. Ce relativement faible pourcentage, en comparaison avec la
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campagne du 13 février, s'explique par la prépondérance des campagnes sur la réforme
de l'AVS21 et sur l'initiative populaire sur l'élevage intensif qui ont phagocyté la
campagne. Au final, ces deux rejets successifs de la population ponctuent un feuilleton
de plus de dix années sur la suppression des droits de timbre. 

Deuxièmement, la majorité du Parlement, et le Conseil fédéral, ont successivement
balayé toutes les velléités d'ajouter des wagons au train de la finance durable
helvétique. Tout d'abord, le Parlement a rejeté plusieurs objets qui visaient une plus
grande transparence sur l'impact des portefeuilles des investisseurs institutionnels sur
le changement climatique, une politique financière compatible avec les impératifs
environnementaux de la gouvernance, une veille micro- et macroprudentielle des
risques financiers liés au changement climatique et la création d'un comité d'éthique
pour évaluer les décisions d'investissements de la Banque nationale suisse (BNS). Pour
sa part, comme en 2021, le Conseil fédéral a confirmé qu'il préconisait l'autorégulation
de la finance helvétique avec un rôle uniquement subsidiaire pour l'État et non
régulateur. Finalement, afin de maintenir le wagon de la finance durable sur les rails de
la politique helvétique, un groupe de cinq parlementaires d'horizons politiques
différents (Verts, Vert'libéraux, PS, Centre et PLR) ont déposé cinq motions identiques
pour dynamiser les investissements écologiques grâce à une banque publique
helvétique. Si le Conseil fédéral a déjà affirmé son scepticisme, le dossier sera traité
dans les chambres en 2023.

Troisièmement, le Parlement a rejeté la privatisation de PostFinance. Alors que le
Conseil fédéral a soumis un prototype de révision partielle de la Loi sur l'organisation
de la Poste (LOP), avec comme objectifs de lever d'abord l'interdiction à PostFinance
d'octroyer des crédits et des hypothèques, puis de privatiser PostFinance, l'ensemble
du Parlement a préféré un retour au Conseil fédéral, plutôt qu'une réforme
expérimentale. Autant au Conseil des États, qu'au Conseil national, tous les partis
politiques ont fustigé cette révision de la LOP. 

Quatrièmement, le bénéfice de la BNS a déraillé et a forcé les politiciens et
politiciennes à ralentir leur appétit financier. La perte estimée d'environ CHF 150
milliards pour la BNS, pour l'année 2022, est due essentiellement aux positions en
monnaies étrangères déficitaires, avec la guerre en Ukraine en toile de fond. Cette
perte, inédite depuis 2008, a refroidi les politicien.ne.s suisses. De ce fait, le Conseil
national a notamment rejeté une initiative parlementaire pour affecter les bénéfices de
la BNS à la mise en œuvre de la politique énergétique 2050 et une motion pour clarifier
la fonction de la réserve pour distributions futures dans le bilan de la BNS. En parallèle,
cette perte a provoqué des maux d'estomac aux argentiers cantonaux qui avaient pris
l'habitude de bénéficier de cette manne financière supplémentaire. 

Cinquièmement, l'économie et la presse helvétique ont salué la fin des taux négatifs. La
conjoncture économique mondiale, la hausse des prix des biens et services, avec
notamment les prix de l'énergie, et les conséquences économiques de la crise du
Covid-19, ont forcé la BNS a rehaussé son taux directeur, d'abord de 0.50 points en
avril 2022, puis de 0.75 points en septembre 2022, et à nouveau de 0.5 points en
décembre 2022 mettant un terme à la situation inédite des taux négatifs. Le taux
directeur de la BNS fini donc l'année 2022 à 1 pour cent. Cette hausse était pressentie
dès le début de l'année. D'un côté, cela a confirmé qu'en 2022 l'inflation semble avoir
détrôné le franc fort sur la liste des préoccupations de la BNS. Après avoir percuté la
parité au printemps 2022, le franc a continué son appréciation face à l'euro. Il flirtait
avec les 95 centimes à la fin de l'été 2022. D'un autre côté, la hausse du taux directeur
de la BNS a mis sous pression le marché hypothécaire helvétique. Les taux
hypothécaires n'ont cessé de croître et l'Autorité fédérale de surveillance des marchés
financiers (FINMA) s'est inquiétée d'une surchauffe du marché immobilier. A partir de
là, la BNS a forcé la main du Conseil fédéral pour réactiver le volant anticyclique
sectoriel de fonds propres qui avait été désactivé en mars 2020, face à la crise du
Covid-19.

Sixièmement, la transparence financière a été au cœur des débats en 2022. Pour
commencer, les révélations sur les clients Crédit Suisse et les «Suisse Secrets» ont
posé la question de la liberté de la presse concernant la place financière. Puis, la guerre
d'agression de la Russie en Ukraine a mis le secteur bancaire helvétique sous les feux
des projecteurs. Si le Conseil fédéral a d'abord été critiqué pour son attentisme, il a fini
par s'aligner sur les sanctions occidentales. Ensuite, Pierin Vincenz, ex-dirigeant de la
banque Raiffeisen Suisse, a été condamné pour gestion déloyale, abus de confiance et
faux dans les titres. Est-ce que cette sanction marque un tournant dans les relations de

01.01.65 - 01.01.24 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



la finance avec la justice? Finalement, plusieurs objets liés à la transparence ont
également été débattus au Parlement. La Berne fédérale a ainsi accepté des postulats
sur le traçage des transactions financières en crypto-monnaies, sur la
responsabilisation des cadres supérieurs des établissements financiers helvétiques et
sur le renforcement des efforts de transparences des flux financiers. En outre, le
Conseil national a validé l'extension de l'échange automatique de renseignements
relatif aux comptes financiers (EAR) avec douze États supplémentaires. 

Pour finir, la révision partielle de la loi sur la surveillance des assurances (LSA) est
arrivée à destination. Elle a été adoptée par les deux chambres. Pour sa part, le Conseil
fédéral a mis sur les rails la modification de la loi sur les infrastructures des marchés
financiers (LIMF). L'objectif est l'équivalence boursière, à moyen terme, avec l'Union
européenne (UE). 5

Finanzmarkt

Der Nationalrat beriet in der Herbstsession ein Postulat Ingold (evp, ZH) aus dem Jahr
2013, das vom Bundesrat eine Dokumentation über Schwarzgeldabflüsse aus
Entwicklungsländern verlangte. Die Urheberin des Vorstosses bemühte sich, die
Dringlichkeit ihres Begehrens mit dem Umstand zu verdeutlichen, dass die jährlich
abfliessenden Schwarzgelder aus Entwicklungsländern rund elf Mal höher waren als die
dorthin fliessenden Entwicklungsgelder und Direktinvestionen. Neben den
Entwicklungsländern selber sah Nationalrätin Ingold auch die Zielländer dieser
Schwarzgelder in der Pflicht, an dieser stossenden Tatsache etwas zu ändern. In diesem
Sinne sollte im vorzulegenden Bericht eine Gesamtschau von bereits getroffenen
Massnahmen und noch vorhandenem Handlungsspielraum vorgenommen werden. Der
Bundesrat äusserte sich wohlwollend gegenüber dem Vorstoss und empfahl der grossen
Kammer, das Postulat anzunehmen. Eine solche Gesamtschau, so Bundesrätin Widmer-
Schlumpf, zeige die grossen Fortschritte, die die Schweiz in den letzten Jahren gemacht
habe, und trage zur entsprechenden Würdigung derselben, insbesondere von Seiten
des Auslandes, bei. Obwohl sich Nationalrat Aeschi (svp, ZG) für eine Ablehnung des
Postulats stark machte, um aus seiner Sicht unnötigen bürokratischen Aufwand zu
vermeiden, wurde der Vorstoss schliesslich gegen den Willen von SVP, FDP, BDP und
Teilen der CVP knapp mit 84 zu 81 Stimmen gutgeheissen. 6

POSTULAT
DATUM: 24.09.2015
NICO DÜRRENMATT

In einem 2015 eingereichten Postulat forderte der grüne Ständerat Recordon (VD) einen
Bericht zur Frage, wie der Schweizerische Finanzplatz dazu veranlasst werden könnte,
eine führende Rolle in Sachen  Finanzierung einer nachhaltigen Entwicklung zu
übernehmen. Da der ursprüngliche Urheber des Geschäfts die Wiederwahl in die kleine
Kammer im Herbst 2015 verpasste, wurde das Postulat von Ständerat Cramer (gp, GE)
übernommen. Dieser kam insbesondere unter Berücksichtigung der bundesrätlichen
Stellungnahme zum Postulat zum Schluss, dass bereits etliche Punkte des Vorstosses im
Rahmen des neuen Finanzdienstleistungsgesetzes (FIDLEG) aufgenommen worden
waren. Nachdem Bundesrätin Leuthard dies bestätigt hatte, zeigte sich Cramer
schliesslich bereit, das Postulat zurückzuziehen und damit einen übermässigen
bürokratischen Aufwand zu vermeiden. 7

POSTULAT
DATUM: 17.12.2015
NICO DÜRRENMATT

Zwecks Erfüllung der Postulate Ingold (evp, ZH) und Maury Pasquier (sp, GE) publizierte
der Bundesrat im Oktober 2016 den Bericht „Unlautere und unrechtmässige
Finanzflüsse aus Entwicklungsländern“. Der Bericht anerkannte die Problematik von
diesen sogenannten "Illicit Financial Flows" (IFF), weil diese ein Hindernis für eine
nachhaltige Entwicklung darstellten. Zu bekämpfen seien diese Finanzströme aufgrund
der grenzüberschreitenden Charakters dieses Phänomens gemäss Regierung jedoch
über einen internationalen Ansatz. Die Schweiz trage diese Bemühungen mit, indem sie
in den letzten Jahren bedeutende Fortschritte bei der Umsetzung internationaler
Standards bezüglich Geldwäscherei, Terrorismusbekämpfung und
Informationsaustausch in Steuersachen erzielt habe. 8

BERICHT
DATUM: 12.10.2016
NICO DÜRRENMATT
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Le Conseil national a adopté le classement sur le postulat suite au rapport sur les flux
d'argent échappant aux impôts dans les pays en développement. 9

POSTULAT
DATUM: 12.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

D'un côté, la création d'infrastructures durables se positionnent comme un défi pour
notre société. Ainsi, dans un avenir proche, des besoins élevés de financement vont
apparaître. D'un autre côté, la baisse de rendement liée aux taux d'intérêts bas entraîne
une pénurie de placements pour les investisseurs à la fois publics et privés. Conscient
de cette réalité, le groupe PDC voit une convergence d'intérêts qui pourrait se
concrétiser avec la création d'un fonds d'infrastructure public-privé. Un postulat a
donc été déposé pour étudier les possibilités de création d'un tel fonds. Ce fonds
pourrait être épaulé par le comité "Avenir de la place financière". Le Conseil fédéral a
rejoint l'opinion du groupe PDC et a proposé d'accepter le postulat. A l'inverse, Thomas
Aeschi (udc, ZG) s'est opposé au postulat du groupe PDC, représenté par Guillaume
Barazzone (pdc, GE). En effet, il estime superflu la création d'un troisième fonds, après
les fonds pour l'infrastructure ferroviaire et FORTA pour le trafic routier. Lors du vote
au Conseil national, le postulat a été rejeté par 128 voix contre 51 et 2 abstentions. Le
camp bourgeois, rejoint par la majorité des voix du Parti socialiste, a imposé sa
volonté. 10

POSTULAT
DATUM: 13.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Les récentes évolutions en matière de développement durable, avec notamment les
Accords de Paris, ont placé au coeur du débat la finance durable. Ainsi, plusieurs pays,
comme l'Allemagne, la France ou le Royaume-Uni, et des organisations internationales,
comme l'ONU ou l'OCDE, ont inscrit la finance durable dans leurs agendas. Dans cette
optique, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) demande un rapport du Conseil fédéral sur
les évolutions des conditions-cadres des marchés financiers afin de maintenir la
compétitivité et d'intégrer les évolutions internationales en matière de durabilité. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter le postulat. Il estime qu'il s'inscrit dans sa
politique en matière de marchés financiers. Le débat en chambre a été reporté car le
postulat est combattu par Thomas Matter (udc, ZH). 11

POSTULAT
DATUM: 21.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que la Suisse s’est engagée pour le climat à travers l’Accord de Paris et l’Agenda
2030 pour le développement durable, un groupe de travail, mené par le SFI, a été établi
par le Conseil fédéral afin d’évaluer et de proposer des solutions pour le
développement de la finance durable en Suisse. Ce groupe de travail aura comme
objectif de permettre à la place financière helvétique d’être compétitive en matière de
finance durable. Des nouveaux tests de compatibilité climatique pour renforcer la
transparence seront notamment au cœur des travaux. 12

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 26.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l’environnement, de l’aménagement du territoire et de l’énergie du
Conseil des États (CEATE-CE) a déposé un postulat qui demande au Conseil fédéral un
rapport sur les opportunités d’allégements fiscaux pour dynamiser la finance durable.
La commission explique que la fiscalité helvétique met principalement deux bâtons
dans les roues du développement de la finance durable: l’impôt anticipé et les droits de
timbre. Elle demande donc un rapport sur les possibilités de modification et la
suppression de ces deux freins. 
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter le postulat. Tout d’abord, il a rappelé qu’une
évaluation du cadre optimal nécessaire à la compétitivité de la place financière suisse
sur le marché de la finance durable était déjà en cours. Ensuite, il a précisé que
plusieurs outils existaient déjà, en citant notamment la taxe sur le CO2. Puis, il a précisé
que des projets de réforme de l’impôt anticipé et des droits de timbre étaient déjà en
cours. 
Lors des débats, le Conseil des États a adopté le postulat par 22 voix contre 12 et
aucune abstention. Le postulat a été débattu en même temps que les postulats 19.3950,
qui encourage les placements durables des caisses de pension, 19.3966, qui examine la
compatibilité des flux financiers avec les objectifs de l'Accord de Paris, et 19.3972, et
que la motion du PLR 15.3544. 13

POSTULAT
DATUM: 25.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le Conseil fédéral a confirmé son engagement pour le développement de la finance
durable en Suisse. Après avoir créé un groupe de travail en juin 2019, le Conseil fédéral
a précisé ses intentions. Il vise ainsi une publication systématique d'informations pour
les clients de la finance durable, un renforcement de l'obligation de diligence et la prise
en compte des effets climatiques lors des débats sur la stabilité des marchés
financiers. Le Département fédéral des finances (DFF) et l'Office fédéral de
l'environnement (OFEV) travaillent ensemble sur cette thématique qui sera également
un axe prioritaire pour la Suisse lors des discussions du G20 de 2020. 14

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 06.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Selon Leo Müller (pdc, LU), la conversion vers une économie durable passe
principalement vers des investissements durables qui se profilent comme l'un des
principaux leviers de cette transformation. Alors que la Suisse se positionne déjà sur le
marché prometteur de la finance durable, le parlementaire lucernois a déposé une
motion pour faciliter les investissements durables. Il a notamment demandé au Conseil
fédéral de simplifier l'information et de renforcer la transparence en améliorant la
base de données disponible en terme de finance durable. 
Le Conseil fédéral, qui a précisé qu'un rapport sur la finance durable était en cours
d'élaboration, s'est montré favorable à la motion. Bien que combattue par Thomas
Matter (udc, ZH), la motion a été adoptée à la chambre du peuple par 134 voix contre
52. Seul l'UDC et 1 voix PLR se sont opposées à la motion. 15

MOTION
DATUM: 02.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Hans-Peter Portmann (plr, ZH) considère que la finance a un rôle prépondérant à jouer
dans le développement durable. Il a donc déposé une motion pour renforcer la place
financière helvétique comme pôle de référence dans le domaine des placements de
fortune durable. Il demande au Conseil fédéral d'établir des mesures pour inciter les
établissements financiers à se tourner vers la finance durable. Il cite notamment des
allégements dans l'imposition des produits, dans le droits de timbre, dans l'impôt
anticipé ou encore dans les successions. 
Le Conseil fédéral s'est montré favorable à la motion. Il a précisé qu'un groupe de
travail, chapeauté par le Secrétariat d'Etat aux questions financières internationales
(SFI), menait déjà de nombreuses discussions sur la finance durable. La motion a été
rejetée  par 100 voix contre 80 et 5 abstentions. Les voix du parti socialiste (34),
rejointes par la majorité des Verts (26), la majorité de l'UDC (39) et 1 voix des
Vert'libéraux ont fait pencher la balance. Les arguments de Jacqueline Badran (ps, ZH),
qui combattait la motion, ont fait mouche. Elle a pointé du doigt l'absence de définition
précise par la FINMA d'un investissement durable, l'utilisation de subventions fiscales
pour la finance et l'écoblanchiment d'argent. 16

MOTION
DATUM: 02.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

En considérant le rôle prépondérant de la finance dans le développement durable,
Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) a déposé un postulat qui charge le Conseil fédéral
d'évaluer la compétitivité de la place financière helvétique en terme de durabilité. Le
postulat a été repris par Bastien Girod (verts, ZH). Bien que combattu par Thomas
Matter (udc, ZH), il a été adopté par la chambre du peuple par 132 voix contre 49 et 3
abstentions. Seule l'UDC s'est opposée au postulat. Le Parlement a donc suivi le Conseil
fédéral qui préconisait l'adoption du postulat. En effet, il s'inscrit dans la dynamique
induite par la création d'un groupe de travail, chapeauté par le Secrétariat d'Etat aux
questions financières internationales (SFI), sur la finance durable. 17

POSTULAT
DATUM: 02.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral a publié son rapport sur le développement durable dans le secteur
financier. Dans ce rapport, le Conseil fédéral positionne la finance durable comme une
opportunité et un moteur pour la place financière helvétique. Afin de renforcer la
Suisse sur le marché international de la finance durable, il est donc primordial
d'exploiter la numérisation, d'internaliser les coûts externes imposés à l'environnement
et de renforcer la transparence pour garantir une information transversale pour
l'ensemble des acteurs du marché. Dans cette optique, le Conseil fédéral souhaite
créer les conditions-cadres pour favoriser le développement de la finance durable. Il
cite notamment un renforcement de la transparence, du reporting, de la diligence, de
l'évaluation des risques et de l'accès au marché. 18

BERICHT
DATUM: 24.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le Conseil fédéral a répété sa volonté de positionner la Suisse comme centre mondial
de la finance durable. Dans cette optique, Ueli Maurer (DFF) a présenté 13 pistes. Il a
cité par exemple une amélioration de la transparence pour lutter contre
l'écoblanchiment d'argent, une meilleure évaluation du prix des risques ou encore une
collaboration internationale. Par contre, aucune mesure contraignante n'a été
présentée. D'un côté, l'Association suisse des banquiers (ASB) a salué le non-
interventionisme étatique au profit d'une allocation optimale du capital financier. D'un
autre côté, les milieux écologiques, et notamment les Verts, ont pointé du doigt la
naïveté du Conseil fédéral. Adèle Thorens (verts, VD) a indiqué que sans objectifs
contraignants, une simple responsabilisation des acteurs ne serait pas suffisante pour
respecter l'Accord de Paris. 19

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 26.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans le cadre du débat sur la finance durable, Nadine Masshardt (ps, BE) a déposé une
motion qui charge le Conseil fédéral d'élaborer une stratégie climatique pour le
marché financier suisse. Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a précisé que la
révision de la loi sur le CO2 stipulait que les objectifs climatiques, induits par l'Accord
de Paris, devaient être d'abord atteints par des mesures volontaires des acteurs du
marché financier. La motion a été classé car elle n’a pas été traitée dans un délai de
deux ans.

MOTION
DATUM: 25.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

En s'appuyant sur les déclarations du Network for Greening the Financial System,
auquel participent la FINMA et la BNS, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) a déposé une
motion qui préconise d'expliciter le devoir fiduciaire relatif à la prise en compte des
risques climatiques. Elle explique que les risques climatiques sont en fait des risques
financiers et que la Suisse se doit d'adapter ses bases légales afin de prendre en
compte ces risques dans le devoir fiduciaire. De plus, elle ajoute que le Plan d'action
finance durable de la Commission européenne (CE) prévoit des adaptations dans ce
sens et que la Suisse sera obligée de s'adapter afin de garantir, d'un côté, l'équivalence
juridique et, d'un autre côté, l'accès au marché européen. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que la thématique de la finance
durable faisait partie de son agenda et qu'un groupe de travail interne, mené par le
Secrétariat d'Etat aux questions financières internationales, avait été mis en place. En
outre, il a précisé que l'Office fédéral de l'environnement (OFEV) préparait un examen
de la situation juridique pour les gestionnaires de fortune en Suisse. Selon le Conseil
fédéral, cet examen répondra aux préoccupations de l'auteure de la motion.
Au Conseil national, la motion a été adoptée par 96 voix contre 86 et 3 abstentions. Les
arguments de la députée vaudoise ont su convaincre, non seulement, les Verts (29 voix),
le Parti socialiste (37 voix) et les Vert'libéraux (14 voix), mais aussi 14 député.e.s du
groupe du Centre ainsi que 2 député.e.s PLR vaudois. 20

MOTION
DATUM: 31.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

En ligne avec la thématique de la finance durable, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) a
déposé un postulat qui charge le Conseil fédéral de dresser un rapport sur une
modulation du droit de timbre basée sur des critères de compatibilité climatique.
D'après la conseillère nationale, une modification du droit de timbre renforcerait
l'attractivité de la place financière helvétique et serait un incitatif pertinent pour
atteindre les objectifs climatiques de l'Accord de Paris. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Selon les sept Sages, les mesures fiscales,
comme la modification du droit de timbre, ne devraient pas être la priorité de la
stratégie helvétique en terme de finance durable. 
Le postulat a été rejeté par le Conseil national par 102 voix contre 84. Les Verts ont été
rejoints par le PS, les Vert'libéraux, mais uniquement 4 voix du groupe du Centre. Cela
n'a pas été suffisant pour faire pencher la balance. 21

POSTULAT
DATUM: 31.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le postulat d'Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) sur la compétitivité de la place
financière helvétique du point de vue de la finance durable a été classé.

BERICHT
DATUM: 10.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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En s'appuyant sur les récentes déclarations du Conseil fédéral sur sa volonté de garantir
la compétitivité de la place financière helvétique en termes de finance durable, Sophie
Michaud Gigon (verts, VD) a déposé un postulat afin d'établir les opportunités et
modalités pour le renforcement de l'information des consommateurs et
consommatrices sur la durabilité des investissements des produits financiers. 
Si le Conseil fédéral a reconnu l'importance de la finance durable pour la compétitivité
de la place financière helvétique, il s'est opposé au postulat. En effet, le gouvernement
a pour objectif de garantir des conditions-cadres optimales, mais s'abstient de prendre
des mesures réglementaires dans le domaine de la finance durable. Le postulat a été
retiré. 22

POSTULAT
DATUM: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné l'engagement de la Suisse, lors de l'Accord de Paris, d'améliorer la
compatibilité des flux financiers avec les objectifs climatiques, Valentine Python (verts,
VD) a demandé au Conseil fédéral d'envisager l'instauration d'une taxe incitative sur les
transactions financières nuisibles au climat. La députée vaudoise a préconisé
l'utilisation d'une taxe face à l'échec, selon elle, des mesures volontaires. En outre, elle
a proposé de redistribuer les ressources financières dégagées aux zones vulnérables en
Suisse, comme les régions de montagne. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Il a indiqué qu'un rapport, sur le postulat
19.3951, était déjà en cours. Il estime que les propositions du postulat de la
parlementaire vaudoise seront, ou pourront être, intégrées à ce rapport. 
A la Chambre du peuple, le postulat a été rejeté par 99 voix contre 85 et 1 abstentions.
Le camp bourgeois a voté en bloc contre le postulat. 23

POSTULAT
DATUM: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le Conseil fédéral partage la volonté du postulat de verdir l'économie
helvétique, le rapport conclut que l'exonération des droits de timbre des
investissements et placements durables n'est pas un outil adéquat pour renforcer la
finance durable. Premièrement, de nombreuses entreprises ne participent pas aux
marchés des capitaux. Une suppression des droits de timbre n'aurait un effet
d'encouragement que très limité. Deuxièmement, une suppression du droit de timbre,
uniquement pour les investissements et les placements durables, créerait une inégalité
de traitement. Le Conseil fédéral préconise une suppression complète des droits de
timbre le cas échéant. Troisièmement, la relation entre environnement et allégement
fiscal n'est pas directe. Étant donné ces conclusions, le Conseil fédéral estime que
l'outil souhaité dans le postulat, c'est-à-dire la suppression des droits de timbre sur les
investissements et les placements durables, n'est adaptée ni à l'économie helvétique,
ni à une économie verte. 24

POSTULAT
DATUM: 04.11.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le postulat Gerhard Andrey (verts, FR) charge le Conseil fédéral d'adapter les indices
de références sur les marchés financiers afin qu'ils soient compatibles avec les
objectifs climatiques. Le Conseil fédéral a indiqué que le rapport sur le postulat
19.3966, déposé par la CEATE-CE étudie déjà les approches et mesures nécessaires
pour favoriser les flux financiers compatibles avec le climat. Il préconise donc un rejet
du postulat.
L'objet a été classé, faute d'un examen dans le délai.

POSTULAT
DATUM: 20.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le député vert'libéral Roland Fischer (pvl, LU) propose au Conseil fédéral d'imposer aux
investisseurs institutionnels établis en Suisse de faire la lumière sur l'impact de leur
portefeuille sur le changement climatique. Ils devraient ainsi publier chaque année les
résultats d'une étude de compatibilité de leur portefeuille avec les objectifs de
l'Accord de Paris. D'après le député, une telle mesure inciterait les investisseurs
institutionnels à adopter des stratégies d'investissement plus respectueuses du climat.
Le Conseil fédéral a préconisé le rejet de la motion. Il a rappelé qu'il avait défini, dans
ses lignes directrices sur la finance durable, que l'État ne devait jouer qu'un rôle
subsidiaire. En d'autres termes, il préconise l'autorégulation au sein de la finance
helvétique. De plus, il a précisé que des tests gratuits et anonymes de compatibilité
climatique étaient déjà à disposition des acteurs de la finance. Néanmoins, la
publication des résultats devrait demeurer un choix libre, et surtout stratégique, pour
les investisseurs. Finalement, il a mentionné la publication du rapport sur le postulat
19.3966. Ce rapport a pour objectif d'établir la compatibilité des flux financiers avec les
objectifs de l'Accord de Paris. D'après le Conseil fédéral, une adoption de la motion,

MOTION
DATUM: 02.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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avant la publication du rapport, ne serait pas judicieuse. 
Au Conseil national, la motion a été rejetée in extremis par 99 voix contre 88 et 2
abstentions. Les voix du PS (39), des Verts (29) et des Vert'libéraux (14) n'ont été
rejointes que par 6 voix du groupe du Centre. Cela n'a pas suffi pour faire pencher la
balance. 25

À la suite de la publication du rapport, le Conseil fédéral a préconisé le classement du
postulat sur les possibilités d'exonération des produits financiers durables. L'objectif
de ce postulat était de renforcer la finance durable. Le postulat a été classé tacitement
par le Conseil des États. 26

POSTULAT
DATUM: 09.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

La députée Céline Widmer (ps, ZH)  a plaidé pour une politique financière compatible
avec les impératifs environnementaux, sociaux et relatifs à la gouvernance. Dans sa
motion, elle demande au gouvernement d'établir des critères contraignants et
ambitieux pour garantir la réputation de la place financière helvétique et la positionner
comme référence mondiale dans la finance durable. Pour être précis, elle recommande
notamment au gouvernement d'interdire les mécanismes de compensation entre les
différents critères, mais également d'envisager un filtrage négatif des portefeuilles en
éliminant les investissements et les entreprises qui ne sont pas en adéquation avec les
critères établis. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. D'un côté, il a indiqué qu'il avait également
l'objectif de renforcer la finance durable sur la place financière helvétique. D'un autre
côté, il a pointé les risques d'une mise sous tutelle étatique avec des critères trop
rigides, sujets à interprétation et trop complexes. Il a donc préconisé l'utilisation des
mécanismes de l'économie de marché pour atteindre les objectifs de durabilité.
Finalement, il a mentionné les nombreux travaux en cours comme par exemple le
groupe de travail sur l'information financière relative au changement climatique et le
rapport sur le postulat 19.3966.
La motion a été rejetée par 120 voix contre 72 et 2 abstentions. Lors des débats, les
arguments de la députée socialiste n'ont convaincu que 5 député.e.s du groupe du
Centre, en plus du camp rose-vert. 27

MOTION
DATUM: 12.09.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Le postulat du député Gerhard Andrey (verts, FR) a été retiré. Il préconisait le
lancement d'une étude approfondie sur les possibilités de mobilisation des capitaux
privés, notamment grâce à l'effet de levier d'un soutien étatique, qui auraient comme
ambition d'atteindre les objectifs de la Suisse en matière de climat et de biodiversité à
l'étranger. D'après le député fribourgeois, ce postulat aurait répondu aux critiques
soulevées par le Conseil fédéral dans ses réponses aux cinq motions relatives à la
création d'une banque d'investissement écologique pour la Suisse.

POSTULAT
DATUM: 11.10.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Die WAK-SR entschied im April 2023, die mittlerweile von Bastian Girod (gp, ZH)
übernommene Motion von Adèle Thorens Goumaz (gp, VD) für eine explizite Aufnahme
der Klimarisiken in die treuhänderische Pflicht bis auf Weiteres zu sistieren. Wie sie in
der entsprechenden Medienmitteilung ausführte, wollte sie die Arbeiten des
Bundesrats und der Verwaltung in diesem Bereich abwarten. 28

MOTION
DATUM: 25.04.2023
CATALINA SCHMID

In einem Bericht soll der Bundesrat aufzeigen, wie die Resilienz des Schweizer
Finanzplatzes gegenüber klima- und umweltbedingten Finanzrisiken gestärkt werden
kann, forderte ein Postulat Fischer (glp, LU). Dabei sollen die Fragen geklärt werden,
inwiefern Schweizer Banken und Versicherungen gegenüber solchen Risiken exponiert
sind, wie sie damit umgehen und mit welchen unternehmerischen und regulatorischen
Massnahmen ihre Widerstandskraft gestärkt werden kann. Eine solche Analyse soll
sowohl für den Finanzsektor im Gesamten, aber auch für die Firmen im Einzelnen
vorgenommen werden. Wie die Finanzministerin Karin Keller-Sutter erklärte, anerkenne
der Bundesrat zwar, dass der Klimawandel und der Biodiversitätsverlust erhebliche
Risiken für die Finanzmarktstabilität bergen; allerdings beschäftigten sich sowohl die
FINMA als auch die SNB im Rahmen ihres Mandates bereits mit solchen Risiken. 
In der Herbstsession 2023 folgte eine Mehrheit des Nationalrats, bestehend aus der
SVP-, der FDP- und der Mitte-Fraktion, dem bundesrätlichen Antrag auf Ablehnung des
Postulats mit 104 zu 88 Stimmen. 29

POSTULAT
DATUM: 19.09.2023
CATALINA SCHMID
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Kapitalmarkt

Afin de positionner la place financière helvétique comme leader de la finance durable,
Beat Jans (ps, BS ) a déposé une motion qui charge le Conseil fédéral d'établir un plan
d'action pour une place financière durable. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion, mais a indiqué qu'il soutenait le postulat
19.3127 qui vise une évaluation de la compétitivité de la place financière en terme de
durabilité. 
La motion a été classée, faute d'un examen dans le délai imparti.

MOTION
DATUM: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans le débat sur la finance durable, Cédric Wermuth (ps, AG) a déposé une motion qui
charge le Conseil fédéral d'établir les bases légales pour contrôler la compatibilité des
produits et services financiers avec les objectifs de durabilité de l'Accord de Paris. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que la révision de la loi sur le
CO2 favorisait des mesures volontaires des acteurs du marché financier plutôt qu'un
mécanisme légal. 
La motion a été classée faute d'un examen dans un délai de deux années.

MOTION
DATUM: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Cédric Wermuth (ps, AG) charge le Conseil fédéral d'imposer aux prestataires de
services financiers de se renseigner sur la valeur de la dimension écologique dans les
profils de risques de leurs clients. 
Le Conseil fédéral a proposé au Parlement de rejeter la motion. Il a rappelé que le
critère écologique, en termes d'objectifs de placement, avait été retiré, par le
Parlement, de la loi sur les services financiers (LSFin) en 2018. 
La motion a été classée car son examen n'a pas été achevé dans un délai de deux
années.

MOTION
DATUM: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

A partir du 1er juillet 2021, les grands acteurs de la finance, comme les grandes banques
et assurances, devront publier des rapports sur les risques que les changements
climatiques font peser sur leur activité. Selon plusieurs spécialistes, cette décision
imposée par la FINMA est un premier pas en direction de la finance durable. 30

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 01.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Geldpolitik

In Abweichung von dieser generellen Haltung beantragte der Bundesrat allerdings im
September direkte Eingriffe in den Kapitalmarkt. Angesichts der steigenden
Hypothekarzinsen und den im Mietrecht vorgesehenen Uberwälzungsmechanismen auf
die Mieten sah er sich zum Einschreiten veranlasst. Er schlug dem Parlament vor, mit
einem dringlichen Bundesbeschluss die Hypothekarzinsen für die Dauer von drei
Jahren einer konjunkturpolitischen Überwachung zu unterstellen. Damit reagierte er
auch auf politische Vorstösse, welche eine Kontrolle resp. ein Moratorium für
Mietzinsen, aber auch eine Abkehr vom Prinzip der Kostenmiete und dem dazu
gehörenden Uberwälzungsmechanismus verlangt hatten. Die Nationalbank hatte sich
mit Bestimmtheit gegen diese Massnahme ausgesprochen, da sie davon eine
Erschwerung ihrer Geldpolitik und kontraproduktive Wirkungen für die allgemeine
Teuerungsbekämpfung befürchtete. Der Bundesrat bekundete zwar Verständnis für die
ordnungspolitischen Bedenken der Nationalbank, kritisierte ihre Haltung in dieser Frage
aber als zu dogmatisch. Im Nationalrat wurde eine konjunkturpolitisch abgestützte
Interventionspolitik nur von der SP und den Grünen unterstützt. Durchsetzen konnte
sich gegen den Widerstand der Mehrheiten der Fraktionen der FDP, der SVP und der
Liberalen schliesslich die von der CVP gewünschte Kompromisslösung einer
wettbewerbspolitischen Hypothekarzinsüberwachung. Gegen diesen Vorschlag hatte
auch die Nationalbank nichts einzuwenden. Da der Preisüberwacher vor seinen
Entscheiden die Nationalbank konsultieren muss, ist auch Gewähr geboten, dass diese
in ihrer Autonomie nicht allzusehr eingeschränkt wird: Der Ständerat schloss sich,
ebenfalls noch in der Herbstsession, diesen Beschlüssen an. 31

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 16.10.1990
HANS HIRTER
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Deux dimensions de la politique monétaire de la Banque nationale suisse (BNS) ont été
scrutées dans la presse helvétique. D'un côté, la politique et les directives de la BNS en
termes de finance durable ont été critiquées. Des investissements de la BNS, dans des
entreprises actives sur le marché du charbon, ont notamment été pointé du doigt. D'un
autre côté, plusieurs économistes ont mis en garde contre la tendance inflationniste.
Pour sa part, la BNS, par la voix de son président Thomas Jordan, a indiqué se réjouir du
retour  timoré de l'inflation en Suisse. Des modifications majeures de la politique
monétaire de la BNS, comme la suppression des taux négatifs, ne semblent donc pas au
programme. 32

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Makroprudenzielle Regulierung

In der Herbstsession war die „Too big to fail”-Problematik auch
Verhandlungsgegenstand im Nationalrat. Drei bereits im Jahr 2013 eingereichte
Motionen nahmen sich des Themas an. Die SVP-Fraktion forderte in ihrem Begehren die
Schaffung eines Trennbankensystems, also die Abtrennung und separate
Weiterführung des Eigenhandels von den übrigen Geschäften der Bank, und die
Erhöhung der Leverage Ratio, der nicht risikogewichteten Eigenkapitalquote, auf 6%.
Auch die SP brachte mit zwei Motionen diese Anliegen in den parlamentarischen
Prozess ein. 
Der Bundesrat hatte sich gegenüber dem Vorstoss der SVP in seiner Stellungnahme
ablehnend gezeigt und ihn dem Parlament zur Ablehnung empfohlen. Er hatte dabei auf
die 2011 ergriffenen Massnahmen verwiesen, die den Banken verschärfte
Anforderungen im Bereich Eigenmittel und Organisationsstruktur auferlegt hatten. Im
Zuge dieser Debatte sei auch über die Einführung eines Trennbankensystems diskutiert,
ein solches aufgrund mangelnder Zielführung jedoch nicht umgesetzt worden. Zudem
hatte die Regierung dafür plädiert, den im Frühling 2015 erscheinenden
Evaluationsbericht zur „Too big to fail“-Vorlage abzuwarten und auf ein "vorschnelles"
Vorgehen zu verzichten. Die SVP-Fraktion und ihr Sprecher Aeschi (ZG) beharrten in der
Ratsdebatte auf ihrer Forderung nach einem Trennbankensystem und einer Leverage
Ratio von 6%. Strengere Vorgaben in diesem Bereich erhöhten die Sicherheit des
Bankensystems und damit der gesamten Volkswirtschaft. Eine Leverage Ratio von 10%
hingegen, wie von der SP gefordert, verursachte gemäss der Volkspartei den Banken
unverhältnismässig hohe Kosten und sei deshalb zu streng.
Gegen den Willen von Bundesrat und den Mitteparteien wurde der Vorstoss mit 94 zu
64 Stimmen angenommen. Damit konnte sich eine unheilige Allianz aus SVP und SP im
Nationalrat durchsetzen. 33

MOTION
DATUM: 24.09.2015
NICO DÜRRENMATT

In der Herbstsession war die „Too big to fail”-Problematik auch
Verhandlungsgegenstand im Nationalrat. Drei bereits im Jahr 2013 eingereichte
Motionen nahmen sich des Themas an. Ins gleiche Horn wie eine von der SVP-Fraktion
eingereichte Motion stiess auch die SP mit ihren zwei Motionen, die zum einen
ebenfalls ein Trennbankensystem und zum anderen eine Erhöhung der Leverage Ratio
auf 10% (Mo. 13.3744) verlangten. Der Bundesrat hatte sich gegenüber diesen
Vorstössen in seiner Stellungnahme ablehnend gezeigt und sie dem Parlament zur
Ablehnung empfohlen. Er hatte dabei auf die 2011 ergriffenen Massnahmen verwiesen,
die den Banken verschärfte Anforderungen im Bereich Eigenmittel und
Organisationsstruktur auferlegt hatten. Im Zuge dieser Debatte sei auch über die
Einführung eines Trennbankensystems diskutiert, aufgrund mangelnder Zielführung
jedoch nicht umgesetzt worden. Zudem hatte die Regierung dafür plädiert, den im
Frühling 2015 erscheinenden Evaluationsbericht zur „Too big to fail“-Vorlage
abzuwarten und auf ein vorschnelles Vorgehen zu verzichten.
Die Sozialdemokraten erachteten zwar eine ungewichtete Kapitalquote von 10% der
Aktiven weiterhin als langfristig erstrebenswert, insbesondere mit Blick auf den
unterdessen erschienenen Evaluationsbericht, der die bisher getroffenen Massnahmen
als nicht ausreichend taxierte. „Weil ich keine negativen Signale durch einen negativen
Entscheid von heute haben will“ (Leutenegger Oberholzer, (BL)) zog die Sprecherin der
SP-Fraktion die Motion, mit welcher sie eine solche Leverage Ratio gefordert hatte, aus
taktischen Gründen zurück. Somit kam nur noch das ein Trennbankensystem fordernde
Geschäft zur Abstimmung. Eine unheilige Allianz, bestehend aus dem linksgrünen Lager
und der SVP, verhalf diesem Geschäft gegen den Willen der Mitte und des Bundesrats
mit 93 zu 65 Stimmen zum Durchbruch. 34

MOTION
DATUM: 24.09.2015
NICO DÜRRENMATT
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Im Februar 2015 legte der Bundesrat seinen „Too-big-to-fail“-Bericht vor. Zum einen
kam er damit einer aus Artikel 52 des Bankengesetzes erwachsenden Verpflichtung
nach, wonach die 2011 beschlossenen Massnahmen im Zusammenhang mit der „Too-
big-to-fail“-Problematik bis spätestens im März 2015 auszuwerten und im
internationalen Kontext zu vergleichen waren. Zum anderen griff der vorgelegte Bericht
die Anliegen zweier hängiger Postulate (Postulat WAK-SR, Postulat SP-Fraktion) auf. 
Laut dem Bericht hat der Vergleich der eidgenössischen Regelungen mit den Vorgaben
anderer Staaten ergeben, dass die Schweiz stark auf prudenzielle Instrumente und
dabei insbesondere auf eine hohe risikogewichtete Eigenkapitalquote setze. Wie
andere Länder ergreife auch die Schweiz zudem Massnahmen, um Banken durch eine
verbesserte Organisationsstruktur krisenresistenter zu machen. Während andere
Staaten detaillierte Vorgaben machten und, beispielsweise besonders risikoreiche
Aktivitäten verbieten, überlasse die Schweiz das Treffen von konkreten Massnahmen
den einzelnen Banken und gebe lediglich die Rahmenbedingungen vor. Der Bericht wies
zudem darauf hin, dass das „Too-big-to-fail“-Problem in der Schweiz ein besonders
Triftiges sei, da der Bankensektor im Verhältnis zum Bruttoinlandprodukt eine
besonders gewichtige Rolle spiele. Grundsätzlich wurde dem schweizerischen
Vorgehen jedoch ein gutes Zeugnis ausgestellt, eine Neuausrichtung der
Regulierungsbemühungen ist laut den Autoren nicht notwendig. In diesem
Zusammenhang wurde auch von der Bildung sogenannter Trennbankensysteme, wie sie
in im Postulat der SP-Fraktion angeregt worden waren, abgeraten. Zum einen
verzichteten auch die anderen Länder auf das Errichten konsequenter
Trennbankensysteme; zum anderen sei die dafür notwendige Unterscheidung von
risikoarmen und -reichen Geschäftsbereichen nicht einfach. 
Der Bericht enthielt auch eine Einschätzung darüber, wie weit die getroffenen
Massnahmen bereits umgesetzt wurden. Die Situation betreffend Eigenmittel der
Banken sei bis anhin zufriedenstellend. Sowohl risikogewichtete als auch nicht
gewichtete Quoten lagen zum Zeitpunkt über den Mindestanforderungen. Damit sollte
es den Finanzinstituten gelingen, die bis 2019 vollständig erhöhten
Eigenkapitalvorschriften zu erfüllen. Hinsichtlich organisatorischer Massnahmen, die
auf verbesserte Liquidierbarkeit und Sanierung der Banken in einem Krisenfall
abzielten, bestand hingegen noch Handlungsbedarf. Laut dem Bericht wäre die
Möglichkeit einer geordneten Abwicklung einer Bank im Krisenfall noch nicht gegeben. 
Des Weiteren kamen die Verfasser des Berichts zum Schluss, dass auch die vollständige
Umsetzung aller bis anhin verabschiedeten Massnahmen nicht ausreiche, um das „Too-
big-to-fail“-Problem in der Schweiz zu beheben. Um dies zu ändern, gab die
Expertengruppe zur Weiterentwicklung der Finanzmarktstrategie in ihrem
Schlussbericht diverse Empfehlungen ab: Im Bereich der Eigenmittel galt es laut diesem
Bericht erstens, die Risikoberechnungsmethoden, die die Banken für die Festlegung
ihrer risikogewichteten Eigenkapitalquote verwenden, zu überprüfen und allenfalls
Anpassungen vorzunehmen. Zweitens seien die quantitativen
Eigenkapitalanforderungen dergestalt anzupassen, dass die Schweiz in dieser Beziehung
international eine führende Rolle übernehmen könne. Drittens rieten die Experten, die
Bedingungen an das Eigenkapital bezüglich seiner Qualität zu verschärfen, damit die
schweizerischen Vorgaben direkt mit den international geltenden Basel-III-Standards
vergleichbar würden. Hinsichtlich organisatorischer Massnahmen wurde die
Empfehlung ausgesprochen, einen fixen Zeitpunkt festzulegen, bis wann
systemrelevante Banken einen Notfallplan umsetzen müssen. Zudem wurde auf die
Wichtigkeit von Rechtssicherheit und -durchsetzungsfähigkeit im Falle einer Krise
hingewiesen. Der Bericht spricht sich sodann auch für die bereits beschlossene
regelmässige Überprüfung der Wirksamkeit der getroffenen „Too-big-to-fail“-
Instrumente aus. 
Im Oktober 2015 gab der Bundesrat bekannt, wie er die „Too-big-to-fail“-Regeln
ausgestalten wolle. Dabei wurde ersichtlich, dass er die von der Expertengruppe zur
Weiterentwicklung der Finanzmarktstrategie ausgesprochenen Empfehlungen
grösstenteils berücksichtigte. Das Kernelement der ab 2019 geltenden Vorgaben stellten
dabei die neuen Eigenmittelanforderungen dar: Alle systemrelevanten Bankinstitute
werden dazu verpflichtet, 4,5% der ungewichteten Aktiven (Leverage Ratio) und 12,9%
der gewichteten Aktiven als Eigenmittel zu halten. Für die Grossbanken UBS und CS
gelten aufgrund der progressiven Bemessungsgrundlage mit 5% für die Leverage Ratio
und 14,3% für die gewichteten Aktiven höhere Zielwerte. Diese Eigenmittel dürfen zu
höchstens 1,5% im Falle der Leverage Ratio und zu maximal 3,29% bezüglich
gewichteter Aktiven in Form von wandelbaren Anleihen (Fremdkapital, das mit Eintreten
eines vertraglich festgehaltenen Ereignisses in Eigenkapital umgewandelt wird),
vorliegen. Der Rest muss aus hartem Eigenkapital, zusammengesetzt aus einbezahltem
Gesellschaftskapital und zurückbehaltenen Gewinnen, bestehen. Bei diesen
Anforderungen handelt es sich um sogenannte „going-concern“-Anforderungen, die

BERICHT
DATUM: 21.10.2015
NICO DÜRRENMATT
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dazu dienen sollen, dass eine Bank über genügend Kapital verfügt, um ihre Geschäfte
auch in Krisenzeiten weiterführen zu können. Als Ergänzung dazu legte der Bundesrat
„Gone-concern“-Vorgaben fest. Deren Ziel ist es, Banken dazu zu verpflichten,
ausreichend Kapital zu halten, um eine allfällige Sanierung und Abwicklung eines Teils
des Geschäfts ohne Staatshilfe finanzieren zu können. Auch diese Anforderungen legte
der Bundesrat auf einer Höhe von 5% für die risikoungewichteten Aktiven und auf
14,3% für gewichtete Aktiven an. Dieses Kapital soll in Form von „Bail-in“-Instrumenten
(Anleihen, die auf Anordnung der Finanzmarktaufsicht in Eigenkapital umgewandelt
werden), aufgenommen werden. Zudem seien erleichterte „Gone-concern“-
Anforderungen möglich, sofern eine Bank zeigen könne, dass sie über eine global
vereinfachte Abwicklungsfähigkeit verfüge. „Gone-concern“-Anforderungen sollen
ausschliesslich für international tätige systemrelevante Banken gelten; die
Notwendigkeit von „Gone-concern“-Anforderungen für national tätige systemrelevante
Geldhäuser will der Bundesrat bis spätestens im Februar 2017 prüfen. Zudem legte der
Bundesrat, wie vom Expertengremium gefordert, einen Zeitpunkt für das Bereithalten
der Notfallpläne fest: Diese müssen bis 2019 umgesetzt sein. 35

Die Bankenbranche zeigte sich in einer Stellungnahme Mitte Februar 2016 mit den
Plänen des Bundesrates zur Verschärfung der Eigenkapitalanforderungen nicht
zufrieden. Als stossend und korrekturbedürftig wurde erstens die definierte
Mindestschwelle von 3,75% Wandlungskapital für den Krisenfall (gone-concern)
kritisiert; zweitens wurde die Regel der sogenannten doppelten Progression, wonach
die Eigenkapitalanforderungen ab einer Bilanzsumme von CHF 1'050 Mrd.
überproportional stark ansteigen, als Wachstumsverbot ausgelegt und entsprechend
bekämpft; drittens forderten die Grossbanken CS und UBS, dass ihre Schweizer
Gesellschaften die Eigenkapitalanforderungen auf Basis der Bilanzsumme der Schweizer
Gesellschaften und nicht anhand der Basis der Gesamtbank berechnen können. 
Dass diese auf den ersten Blick nicht bedeutenden Details für die Banken sehr wohl von
Wichtigkeit sind, belegen folgende Zahlen: Je nach Ausgestaltung der oben genannten
Punkte variieren die Eigenkapitalanforderugen für die Grossbanken UBS und CS um
rund CHF 5 Mrd. Bei veranschlagten Kosten für Eigenkapital von 10% resultieren somit,
je nachdem, in welche Richtung sich die Vorgaben bewegen, zusätzliche Aufwände von
jährlich bis zu CHF 500 Mio. 36

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 15.02.2016
NICO DÜRRENMATT

Mitte Mai 2016 verabschiedete der Bundesrat die im November des Vorjahres auf Basis
eines Expertenberichts beschlossenen Änderungen der "too-big-to-fail"-
Bestimmungen und setzte sie auf Anfang Juli 2016 in Kraft. Die Landesregierung
verblieb dabei im Wesentlichen bei den bereits im November 2015 präsentierten
Neuerungen. Sie kam in ihrer finalen Verordnung den betroffenen Banken nur insofern
entgegen, als dass sie darin auf die sogenannte "doppelte Progression", gemäss welcher
ab einer Bilanzsumme von 1'050 Mrd. CHF die zusätzlich zu haltenden Eigenkapitalsätze
jeweils doppelt so stark angestiegen wären als unter dieser Limite, verzichtete und
stattdessen die "einfache Progression" (konstante Zunahme des zusätzlich zu haltenden
Eigenkapitals mit wachsender Bilanzsumme) in die Verordnung aufnahm. Weiter soll es
den betroffenen Banken erlaubt sein, Wandlungsanleihen auch unter ausländischem
Recht aufzunehmen, sofern die Umwandlung dieser Anleihen in Eigenkapital im
Krisenfall trotzdem gewährleistet ist. Keinen Eingang in die Verordnung fand hingegen
die Forderung der Banken, die Eigenkapitalanforderungen auf Basis der Grösse des
Inlandgeschäfts anstatt anhand der Grösse der Gesamtbank zu definieren.  
Mit der vorgenommenen Verordnungsänderung erfüllte der Bundesrat gleichzeitig die
Motion 12.3656, die gefordert hatte, die Eigenkapitalanforderungen an systemrelevante
und nicht-systemrelevante Banken so auszugestalten, dass daraus keine
Wettbewerbsverzerrungen erwachsen. 37

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 11.05.2016
NICO DÜRRENMATT

Im Ständerat erfolgte die Beratung einer Motion der SVP-Fraktion, die die Schaffung
eines Trennbankensystems forderte, zeitgleich mit einem Vorstoss der
sozialdemokratischen Fraktion, der das gleiche Anliegen zum Inhalt hatte. Wie
Ständerat Schmid (fdp, GR), Sprecher der zuständigen WAK-SR, zu Beginn der Debatte
erläuterte, erachtete die Kommission den eingeschlagenen Weg der Bekämpfung des
"too-big-to-fail"-Problems, der auf höhere Eigenkapitalquoten, strengere
Liquiditätsvorschriften und auf durch die Banken zu erstellende Notfallpläne setzte,
jedoch auf harte organisatorische Massnahmen wie beispielsweise ein Verbot gewisser
Geschäftsfelder verzichtete, als richtig. Die Schaffung eines Trennbankensystems würde

MOTION
DATUM: 13.06.2016
NICO DÜRRENMATT
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dieser Vorgehensweise jedoch zuwiderlaufen, weshalb die Kommission den Vorstoss
zur Ablehnung empfahl. Betreffend der Forderung nach einer Leverage Ratio von 6%
rief der Kommissionssprecher in Erinnerung, dass diese im Rahmen der neuen "too-
big-to-fail"-Gesetzgebung bereits weitgehend umgesetzt sei. Sogar Ständerat Levrat
(sp, FR), von dessen Fraktion eine der zur Debatte stehenden Motionen eingereicht
worden war, gestand ein, dass die Forderung nach einem Trennbankensystem nicht
mehr zeitgemäss war und keinen Beitrag zur Lösung des "too-big-to-fail"-Problems
leisten konnte. Einzig Ständerat Minder (parteilos, SH) versuchte, seine Kollegen von der
Notwendigkeit der vorliegenden Motionen zu überzeugen, indem er diverse Skandale
und Verfehlungen aufzählte, in die sich UBS und CS in den letzten Jahren verstrickt
hatten und die gemäss Minder aufzeigten, dass diese Grossbanken zu gross seien, "um
seriös überwacht und kontrolliert zu sein". Die kleine Kammer liess sich von dieser
Argumentation jedoch nicht überzeugen, folgte dem Bundesrat und seiner
vorberatenden Kommission und sprach sich mit 28 zu 6 Stimmen bei 7 Enthaltungen
dafür aus, die beiden Motionen abzulehnen. 38

Im Ständerat erfolgte die Beratung einer Motion der SP-Fraktion, die die Schaffung
eines Trennbankensystems forderte, zeitgleich mit einem Vorstoss der SVP-Fraktion,
der das gleiche Anliegen zum Inhalt hatte. Wie Ständerat Schmid (fdp, GR), Sprecher der
zuständigen WAK-SR, zu Beginn der Debatte erläuterte, erachtete die Kommission den
eingeschlagenen Weg zur Bekämpfung des „too-big-to-fail"-Problems, der auf höhere
Eigenkapitalquoten, strengere Liquiditätsvorschriften und auf durch die Banken zu
erstellende Notfallpläne setzte, jedoch auf harte organisatorische Massnahmen wie
beispielsweise ein Verbot gewisser Geschäftsfelder verzichtete, als richtig. Die
Schaffung eines Trennbankensystems würde dieser Vorgehensweise jedoch
zuwiderlaufen, weshalb die Kommission den Vorstoss zur Ablehnung empfahl.
Betreffend der Forderung nach einer Leverage Ratio von 6% rief der
Kommissionssprecher in Erinnerung, dass diese im Rahmen der neuen „too-big-to-
fail"-Gesetzgebung bereits weitgehend umgesetzt sei. Sogar Ständerat Levrat (sp, FR),
von dessen eigener Fraktion eine der zur Debatte stehenden Motionen eingereicht
worden war, gestand ein, dass die Forderung nach einem Trennbankensystem nicht
mehr zeitgemäss sei und keinen Beitrag zur Lösung des „too-big-to-fail"-Problems
leisten könne. Einzig Ständerat Minder (parteilos, SH) versuchte, seine Kollegen von der
Notwendigkeit der vorliegenden Motionen zu überzeugen, indem er diverse Skandale
und Verfehlungen aufzählte, in die sich UBS und CS in den letzten Jahren verstrickt
hatten, und die gemäss Minder aufzeigten, dass diese Grossbanken zu gross seien, „um
seriös überwacht und kontrolliert zu sein". Die kleine Kammer liess sich von dieser
Argumentation jedoch nicht überzeugen, folgte dem Bundesrat und ihrer
vorberatenden Kommission und sprach sich mit 28 zu 6 Stimmen bei 7 Enthaltungen
dafür aus, die beiden Motionen abzulehnen. 39

MOTION
DATUM: 13.06.2016
NICO DÜRRENMATT

Depuis la crise financière de 2008, et malgré certaines régulations, la hausse du volume
des crédits hypothécaires et des prix de l'immobilier est inexorable. Face au risque
d'une bulle immobilière, la Banque nationale suisse (BNS) envisage une réglementation
plus stricte des prêts hypothécaires résidentiels. 40

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 22.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

La révision du calcul de participation pour les établissements financiers d’importance
systémique (18.020) avait pour objectif de rétablir une incohérence liée à la nouvelle
législation «too-big-too-fail». Or, la modification fiscale introduite ne s’applique
qu’aux banques d’importance systémique. La Commission de l’économie et des
redevances du Conseil national (CER-CN) a déposé une motion pour élargir le calcul de
la réduction pour participation à toute les branches. Une minorité de la CER-CN s’est
opposée à la motion. 
En chambre, l’objet a été adopté par 101 voix contre 75 et 8 abstentions. L’UDC, le PLR
et le PBD ont fait bloc pour faire adopter la motion. Les abstentionnistes proviennent
des rangs PDC. 41

MOTION
DATUM: 13.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Benoît Genecand (plr, GE) pointe du doigt l’assurance étatique implicite offerte aux
établissements bancaires « too-big-too-fail » qui n’aurait pas lieu d’être dans une
économie de marché. Il estime, que pour réduire cette défaillance due à la taille de
certaines banques relatives à notre produit intérieur brut (PIB), il est important
d’imposer législativement ces banques d’importance systémique à détenir un
minimum de 10 pour cent de fonds propres. Une telle mesure réduirait le risque de
faillite. 
La Commission de l’économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) propose
à sa chambre de refuser l’initiative parlementaire par 17 voix contre 5 et 1 abstention. La
CER-CN précise que de nombreuses mesures législatives ont été déjà prises, et qu’il
est préférable d’observer leur mise en application plutôt que d’apporter de nouvelles
modifications. Une minorité s’est montrée favorable à l’initiative. 
Au Conseil national, l’initiative a été rejetée par 126 voix contre 53 et 2 abstentions.
Paradoxalement, cette initiative d’un parlementaire PLR n’a été suivie que par le camp
rose-vert, et uniquement 2 voix PLR. 42

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 25.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral a soumis au Parlement une prolongation de l'exonération des
instruments «too-big-too-fail» (TBTF) de l'impôt anticipé jusqu'en 2026.
L'exonération a pour objectif de renforcer la stabilité financière. Les instruments TBTF
s'inscrivent dans les exigences prudentielles imposées aux institutions financières
systémiques. 
Le Conseil national a validé la prolongation de cinq années par 146 voix et 40
abstentions. Il s'est donc aligné sur la recommandation de sa Commission de
l'économie et des redevances (CER-CN) qui favorisait une adoption par 22 voix et 3
abstentions. Seul.e.s les parlementaires socialistes ont décidé de s'abstenir.  Ils/Elles
préconisaient une réforme globale de l'impôt anticipé plutôt qu'une prolongation de
l'exonération. 43

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des Etats a validé, à l'unanimité, la prolongation de l'exonération de l'impôt
anticipé pour les instruments «too-big-too-fail». Les sénateurs et sénatrices suivent
ainsi l'avis du Conseil national et la recommandation de leur Commission de l'économie
et des redevances (CER-CE). D'après la CER-CE, cette prolongation est indispensable
dans l'attente d'une révision de la loi sur l'impôt anticipé (21.024). La prolongation
permet de garantir la stabilité financière et de s'aligner sur les exigences prudentielles
en matière de fonds propres. 44

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

L'anticipation des investisseurs sur l'inflation, les problèmes d'approvisionnement
depuis la crise du Covid-19 et la hausse du prix de l'énergie, notamment induite par la
guerre en Ukraine, ont entraîné des mouvements sur le marché international des
capitaux. Ces mouvements ont forcé le marché immobilier à revoir à la hausse les taux
hypothécaires. Ainsi, les taux hypothécaires à 5 et 10 ans ont quitté le plancher. Par
exemple, les taux fixes à 5 ans se négociaient en moyenne vers 1,34% en avril 2022,
alors qu'ils se négociaient en moyenne à 1,01% en avril 2021. Cette tendance à la hausse
a attisé les craintes des propriétaires et enflammé les débats sur le marché immobilier
helvétique. Dans cette optique, l'Autorité fédérale de surveillance des marchés
financiers (FINMA) a partagé ses craintes d'une surchauffe du marché immobilier. Elle
s'est opposée à un relâchement en matière d'octroi de crédits hypothécaires afin
d'éviter la création d'une bulle immobilière en Suisse. D'après la Finma, de nombreux
facteurs suggèrent une «surévaluation des biens immobiliers». En parallèle, la Banque
nationale suisse (BNS) a demandé au Conseil fédéral de réactiver le volant anticyclique
sectoriel de fonds propres et de le porter à 2.5%. Ce volant anticyclique avait été
désactivé en mars 2020 afin d'offrir aux banques plus de latitude dans l'octroi de
crédits pour répondre à la crise économique et financière du Covid-19. Le Conseil
fédéral a accepté de réactiver le volant anticyclique car les incertitudes liées à la crise
du Covid-19 ont majoritairement disparu. Cette décision doit donc permettre de
ralentir la surchauffe du marché de l'immobilier. 45

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 26.01.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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La majorité de la Commission de l'économie et des redevances du Conseil des États
(CER-CE) s'est alignée sur la recommandation du Conseil fédéral, et le vote du Conseil
national en faveur de la motion. Par 8 voix contre 4 et 1 abstention, la CER-CE estime
que la motion permet d'éviter une distorsion du marché car seules les institutions
financières d'importances systémiques bénéficient actuellement de la réduction de
participation. De plus, elle considère que l'objectif de réduction pour participation est
d'actualité en raison de la volonté d'imposition minimale voulue par l'OCDE. A l'opposé,
une minorité menée par le camp rose-vert, a indiqué que les objectifs de la motion
étaient remplis par la réforme de l'impôt anticipé (21.024). A la chambre des cantons, la
motion sur le calcul de la réduction pour participation a été adoptée par 22 voix
contre 18 et 2 abstentions. 46

MOTION
DATUM: 03.03.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Étant donné l’inflation et le relèvement de 0.50 points du taux directeur de la Banque
nationale suisse (BNS), les taux hypothécaires n’ont cessé de croître depuis le début
de l’année 2022. Ils ont ainsi atteint des niveaux inédits depuis 2011. En chiffre, les taux
hypothécaires à 5 ans tournaient autour de 2.6 pour cent, et les taux hypothécaires à 10
ans se rapprochaient de la barre des 3 pour cent à la fin juin 2022. Cette tendance à la
hausse pourrait encore se renforcer si la BNS décide, en septembre, de maintenir son
nouveau cap de hausse des taux d’intérêts et d’abandonner donc les taux négatifs. Dans
ce cas, une hausse du taux hypothécaire SARON ne pourrait être évitée d’après les
experts. 47

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 22.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du
Conseil national (CEATE-CN) a donné suite, par 15 voix contre 10, à l'initiative
parlementaire de la députée écologiste Delphine Klopfenstein Broggini (verts, GE). La
CEATE-CN estime judicieux d'effectuer une veille micro- et macroprudentielle des
risques financiers liés au changement climatique.  La CEATE-CN a non seulement
entendu l'argument de la députée genevoise, qui affirme que les investissements dans
les énergies fossiles de la place financière helvétique émettent vingt fois plus de CO2
que les ménages et les entreprises suisses, mais a estimé également qu'une
transparence accrue et qu'une orientation durable de la finance seraient favorables à la
place financière helvétique. Dans les détails, l'initiative parlementaire recommande à la
FINMA d'établir une veille périodique des risques financiers microprudentiels, et à la
Banque nationale suisse (BNS) d'effectuer une veille similaire mais au niveau
macroprudentiel. Ces rapports et recommandations périodiques de la FINMA et de la
BNS devraient être publiés en libre accès. Si la CEATE-CN a donné suite à l'initiative
parlementaire, elle a précisé, dans son communiqué de presse, que cet aval avait pour
objectif d'ouvrir le débat afin de réfléchir à la mise en application concrète des
objectifs de l'initiative parlementaire dans le cadre de la loi sur le CO2. 48

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 31.08.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du
Conseil des États (CEATE-CE) a pris le contre-pied de son homologue de la chambre du
peuple. Par 9 voix contre 4, elle préconise un rejet de l'initiative parlementaire de la
députée Delphine Klopfenstein Broggini (verts, GE). D'après la commission, les
modalités d'évaluation des risques financiers résultant du changement climatique
devraient être réglées dans la révision de la loi sur le CO2. 49

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 24.10.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Nachdem die UREK-NR der parlamentarischen Initiative Klopfenstein Broggini (gp, GE)
für einen nachhaltigen und transparenten Finanzplatz in der Differenzbereinigung
keine Folge mehr gegeben hatte, zog die Initiantin ihren Vorstoss im Oktober 2023
schliesslich zurück. 50

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 09.10.2023
CATALINA SCHMID
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Nationalbank

Le Conseil des Etats s'est penché sur l'Initiative Monnaie pleine. Il a rejeté tacitement
cette initiative populaire. De plus, il a refusé par 29 voix contre 11 de proposer un
contre-projet indirect. Les initiants considèrent qu'il est important de réviser le
système d'émission de monnaie. Selon eux, la possibilité offerte aux banques d'émettre
des prêts entraîne une formation de dette superflue qui augmente les risques de bulle
financière. Par conséquent, ils souhaitent remettre la totalité de la compétence
d'émission monétaire à la BNS. D'un côté, Anita Fetz (sp/ps, BS) a parlé des risques de
déconnexion entre le système financier et l'économie réelle pour soutenir les
arguments de l'initiative. D'un autre côté, du point de vue de nombreux parlementaires,
cette initiative se nourrit des craintes d'une nouvelle crise financière. Des sénateurs du
PLR, du PDC et de l'UDC ont mis en avant les efforts déjà consentis, notamment dans le
cadre de la législation "too big too fail", au niveau de la régulation macroprudentielle
des banques. De plus, le Conseil fédéral, par l'intermédiaire de Ueli Maurer a montré
l'absence de bases scientifiques solides pour soutenir l'orientation voulue par
l'initiative. La décision du Conseil des Etats s'aligne sur la proposition de rejet, par 11
voix contre 0 et 2 abstentions, de sa Commission de l'économie et des redevances
(CER-CE). 51

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 28.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national rejette l'initiative populaire "Pour une monnaie à l'abri des crises:
émission monétaire uniquement par la Banque nationale!", dite initiative "Monnaie
pleine", par 169 voix contre 9 et 12 abstentions. Il suit ainsi le Conseil des Etats qui a
rejeté l'initiative à l'unanimité, et sa Commission de l'économie et des redevances
(CER-CN) qui recommandait le rejet de l'initiative par 23 voix contre 1 et 1 abstention. A
la tribune, des opposants de tous les partis se sont succédés pour fustiger cette
initiative. Si les initiants souhaitaient s'attaquer aux dérives de la finance et au risque
de déconnexion avec l'économie réelle, les opposants ont pointé du doigt les potentiels
risques de l'initiative: baisse des investissements et de la consommation, réduction de
la marge de manoeuvre de la BNS au niveau de sa politique monétaire, risque pour la
stabilité des prix, atteinte à l'indépendance de la BNS ou encore fortes fluctuations des
taux d'intérêts et taux de change. Ces arguments ont convaincu une très large majorité
du plénum. Les députés ne sont donc pas prêts à envisager une alternative à la création
de monnaie alors que le système fonctionne, surtout si cette alternative apparaît
comme hasardeuse selon eux. En outre, un contre-projet direct, lancé par le Parti
socialiste, qui souhaitait une modification des ratios de fonds propres pour les
banques, a été rejeté par 133 voix contre 57. 52

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 15.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Étant donné que plus de 100'000 signatures avaient été collectées en 2015, le peuple a
été convoqué aux urnes le 10 juin 2018 pour voter sur l’initiative populaire «Pour une
monnaie à l’abri des crises: émission monétaire uniquement par la Banque nationale!».

Cette initiative, dite initiative «Monnaie pleine», a été largement rejetée par 75.7% de
non. Aucun canton n’a adopté l’initiative populaire. Les plus forts rejets se retrouvent
en Suisse centrale avec les cantons de Schwyz, Obwald et Nidwald. Le canton de Genève
est celui qui a connu le plus faible rejet avec 60% de non. La participation a atteint
33.8%. 
Comme auprès des parlementaires qui avaient rejeté en bloc l’initiative, les initiants
ont eu de la peine à imposer leurs idées auprès des citoyens. Les opposants qui ont
parlé d'une expérience «hasardeuse», d'une transformation de la Suisse en laboratoire,
d'une volonté de jouer aux «apprentis sorciers» et, d'une menace pour la stabilité et la
productivité économique, ont fini par largement convaincre la population helvétique.
En outre, la complexité technique qui entourait cette initiative a probablement été un
frein majeur à son acceptation. En effet, les initiants ont peiné à vulgariser cette
initiative populaire sur la création de monnaie.
En ce qui concerne la campagne, elle fut de moyenne intensité. Mais surtout, plus de
90% des affiches défendaient le «non» à l’initiative. Ce chiffre s’explique par l’absence
de soutien de la part d’au moins un des partis politiques parlementaires. 
Au final, la haute complexité de l’initiative a empêché un vrai débat démocratique et a
probablement condamné l’objet à l’échec. De plus, sans le soutien d’un parti politique
parlementaire, il fut difficile pour les initiants d’imposer leurs opinions dans la presse
et dans les esprits. Néanmoins, ils se sont montrés satisfaits d’avoir «révélé» aux
Helvètes que les banques commerciales émettaient de l’argent, et donc, d’avoir fait
émerger les risques pour l’économie réelle. Les Suisses ont fait confiance à un système

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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bancaire dont ils sont, très souvent, fiers. 

Votation 10 juin 2018 – Initiative « Monnaie pleine »
Participation : 33.8 %
-	Oui : 24.3 %
-	Non : 75.7 %

Prise de position des partis :
-	Oui : -
-	Non : PS, PDC, PVL, PLR, PBD, UDC, PartiPirate, PEV
-      Libre : Verts 53

L'initiative populaire «Monnaie pleine», déposée par l'association «Modernisation
Monétaire» (MoMo), a été rejetée par 76.7 pour cent des votantes et votants
helvétiques, ainsi que par tous les cantons. Cette initiative, enclenchée par la crise
financière de 2008, souhaitait remettre l'exclusivité de l'émission monétaire à la
Banque nationale suisse (BNS). Le Conseil fédéral et le Parlement préconisaient le rejet
de l'initiative. De plus, seuls la Jeunesse socialise suisse (en faveur) et les Verts (liberté
de vote) n'avaient pas recommandé le rejet de l'initiative.
Selon l'analyse VOTO, deux éléments ont principalement condamné l'initiative
populaire: l'incompréhension d'une large frange de la population du contenu de l'objet
et l'incertitude liée au caractère expérimental de la mise en application. 
Premièrement, opposantes et opposants, et partisanes et partisans, ont largement basé
leur vote sur des recommandations privées ou institutionnelles.  Le niveau de confiance
envers les banques privées, la BNS et le Conseil fédéral a donc joué un rôle
prépondérant. Par exemple, les partisanes et partisans de l'initiative populaire ont
plongé dans l'urne un vote de méfiance face au système bancaire, fruit de la crise
financière de 2008. A l'opposé, plus de 80% des votantes et votants qui éprouvent une
grande confiance envers le Conseil fédéral ont voté contre l'initiative populaire.
Finalement, une part inhabituellement élevée des votantes et votants (environ 15%)
s'est basée sur des recommandations privées. Le rôle prépondérant de la confiance
confirme l'hypothèse que de nombreux citoyennes et citoyens n'ont pas compris
pleinement les tenants et aboutissants de l'initiative «Monnaie pleine». 
Deuxièmement, l'argument qui a fait pencher la balance est celui du caractère
expérimental de l'initiative. Trois quarts des votantes et votants ont craint l'incertitude
liée à la mise en application d'un système inédit. Plus de la moitié des partisanes et
partisans craignaient également l'incertitude et le caractère expérimental de l'initiative,
même s'ils ont voté en faveur de l'initiative.
Finalement, aucun critère sociodémographique n'a influencé les décisions de vote. Par
contre, l'échiquier politique gauche-droite s'est dessiné. A l'extrémité gauche de
l'échiquier, la moitié des votantes et votants ont accepté l'initiative. A l'opposé, plus de
8 votantes et votants sur 10 du centre et de la droite modérée ont refusé l'objet. En
analysant les affiliations partisanes, plus de la moitié des Verts et un tiers  des
partisanes et partisans socialistes ont voté en faveur de l'initiative. Les citoyennes et
citoyens qui s'apparentent au PLR (90%), PDC (87%), UDC (80%) et PVL (67%) ont
largement voté contre l'initiative.
En résumé, le rejet de l'initiative populaire n'a pas été dicté par des critères
spécifiques au contenu de l'objet mais, d'un côté par l'incompréhension et la
complexité de l'initiative, et d'un autre côté par les craintes face à la perspective de la
mise en application qui aurait relevé, selon la majorité des votantes et votants, de
l'expérimentation. 54

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.07.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Adèle Thorens (verts, VD) propose d'ajouter un renvoi à l'article 2 de la Constitution
dans l'article 5 al. 5 de la loi sur la Banque nationale (LBN). Pour être précis, son
initiative parlementaire vise à ce que la BNS apporte son soutien aux politiques
économiques générales de la Confédération, et notamment  au développement
durable et à la conservation durable des ressources naturelles. La conseillère nationale
estime que la BNS doit faciliter les efforts de la place financière helvétique vers plus de
durabilité. En contre-exemple, elle cite les achats de titre, par la BNS, d'entreprises
pétrolières, ou encore, le rapport des Artisans de la transition qui pointe du doigt la
BNS qui émettrait, à elle seule, autant de CO2 que la Suisse entière. 
La Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) propose
à sa chambre de ne pas donner suite à l'initiative par 18 voix contre 7. Elle utilise ainsi le
traditionnel argument que le politique ne doit pas empiéter sur l'indépendance de la

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.09.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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BNS pour étayer sa position. Pour sa part, une minorité propose de donner suite à
l'initiative car elle considère que l'engagement dans l'Accord cadre de Paris doit inciter
la BNS à changer sa politique. 55

Le Conseil national a rejeté l’initiative parlementaire d'Adèle Thorens (verts, VD) par 129
voix contre 62. L'initiative avait pour objectif l'instauration d'un cadre de durabilité
pour les activités de la Banque nationale suisse (BNS). La chambre du peuple suit donc
l’avis de la majorité de sa commission de l’économie et des redevances (CER-CN). Les
voix des Verts, des Vert’libéraux et du Parti socialiste n’ont pas suffi. Au contraire,
l’argument du maintien de l’indépendance de la BNS a convaincu le centre et l’aile
droite du Conseil national. 56

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.12.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

La parlementaire Jacqueline Badran (ps, ZH) estime que la Banque nationale suisse (
BNS) doit prendre en compte les objectifs de l'Accord de Paris dans sa politique
d'investissement. La motion s'inscrit dans le débat sur la finance durable. Le Conseil
fédéral a recommandé le rejet de la motion. Il a précisé que la politique de la BNS
suivait uniquement un objectif de stabilité économique, et non pas des objectifs
politiques ou stratégiques. La motion a été classée car elle n'a pas été examinée dans
un délai de deux ans.

MOTION
DATUM: 25.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

La majorité de la Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
(CER-CN) a déposé un postulat qui charge le Conseil fédéral d'établir un rapport sur le
rôle de la Banque nationale suisse (BNS) pour atteindre les objectifs de
développement durable de la Confédération. Une minorité Matter (udc, ZH), emmenée
essentiellement par des député.e.s UDC et PLR, s'est opposée au postulat. L'objectif du
postulat est de déterminer comment la BNS peut contribuer à la coordination des
mesures climatiques dans la finance, et quels sont les effets des risques climatiques et
environnementaux sur la stabilité financière. 
Le Conseil fédéral s'est montré favorable au postulat. Il a indiqué qu'un tel rapport
compléterait les récents développements législatifs en finance durable. 
En chambre, l'objet a été adopté par 100 voix contre 83 et 1 abstention. L'UDC et le PLR
n'ont réussi à convaincre que 3 député.e.s du groupe du Centre. Les voix du camp
rose-vert, rejointes par les Vert'libéraux et la majorité du groupe du Centre, ont fait
pencher la balance. 57

POSTULAT
DATUM: 30.10.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Étant donné l'adhésion de la Suisse à l'Accord de Paris, Fabian Molina (ps, ZH) estime
que les liquidités et les placements financiers de la Confédération devraient être
compatibles avec des flux financiers durables. En traitant des liquidités et des
placements financiers de la Confédération, le parlementaire socialiste pointe du doigt
l'absence de stratégie de durabilité de la Banque nationale suisse (BNS). 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a précisé que la BNS n'utilisait pas les
liquidités de la Confédération pour financer ses placements. En outre, il a indiqué
qu'une gestion des liquidités et des placements financiers de la Confédération par un
autre établissement financier entraînerait des coûts considérables vu les intérêts
négatifs. 
La motion a été rejetée par le Conseil national par 110 voix contre 64 et 2 abstentions.
Seul le camp rose-vert a voté en faveur de la motion. 58

MOTION
DATUM: 03.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le Conseil fédéral s'est engagé en faveur de la finance durable, notamment à
la suite des Accords de Paris, Baptiste Hurni (ps, NE) considère que les décisions
d'investissements de la Banque nationale suisse (BNS) sont parfois en inadéquation
avec l'objectif d'évolution vers une société helvétique à faible émission de gaz à effet
de serre. En outre, il précise que la «culture de l'opacité de la BNS»  renforce les
risques d'une dérive vers des investissements non durables. Afin de répondre à cette
problématique, il préconise la création d'un comité d'éthique, sur le modèle du fond
souverain Norvégien. Ce comité d'éthique n'influencerait pas la politique monétaire,
mais pourrait exclure certaines actions, et donc certaines entreprises, du catalogue
d'investissements de la BNS. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a brandi l'indépendance de la BNS ainsi
que son objectif prioritaire de mise en œuvre de sa politique monétaire. De plus, il a

MOTION
DATUM: 08.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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indiqué que la BNS panache ses investissements afin de réduire ses risques, et prend
déjà en compte des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance afin
d'exclure certaines entreprises. Finalement, le Conseil fédéral a adouci son discours et
proposé d'intégrer la possibilité de créer un comité d'éthique dans son rapport sur le
postulat 20.3012. 
La motion a été rejetée par 116 voix contre 64 et 3 abstentions au Conseil national. Seul
le camp rose-vert a voté en faveur de la motion. 59

D'après le Conseil fédéral, la définition d'objectifs de développement durable ne
relève pas de la compétence de la Banque nationale suisse (BNS). Dans son rapport, le
Conseil fédéral précise que le mandat de la BNS concerne uniquement le maintien de la
stabilité des prix en fonction de la conjoncture économique. Un élargissement du
mandat de la BNS politiserait l'institution et remettrait en question son indépendance,
ce qui mettrait en péril son objectif initial de stabilité des prix. Le Conseil fédéral
conclut donc qu'il est évident que, d'un côté, la BNS doit prendre en compte le
changement climatique pour établir une politique monétaire pertinente, mais que d'un
autre côté, il n'est pas de son ressort d'aider la Confédération à atteindre ses objectifs
de développement durable. 60

BERICHT
DATUM: 26.10.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

In der Sommersession 2023 schrieb der Nationalrat das Postulat der WAK-NR
betreffend Nachhaltigkeitsziele für die Nationalbank stillschweigend ab. Der Bundesrat
hatte zur Erfüllung des Vorstosses im Oktober 2022 den Bericht «die Schweizerische
Nationalbank und die Nachhaltigkeitsziele der Schweiz» verabschiedet. 61

BERICHT
DATUM: 12.06.2023
CATALINA SCHMID

Banken

Le Comité de Bâle édicte des normes internationales dans le domaine du contrôle
bancaire et notamment au niveau des liquidités. L'ordonnance sur les liquidités (OLiq)
transpose dans la législation helvétique les recommandations du comité. Si les normes
relatives à la gestion des liquidités à court-terme ont déjà été adaptées, il n'en est pas
de même pour les mesures à long-terme. Le ratio de financement (net stable funding
ratio (NSFR)) permet une stabilité financière sur le long-terme. Le Département fédéral
des finances (DFF) a lancé une consultation sur la modification de l'OLiq qui doit donc
permettre de mettre à jour les normes helvétiques dans le cadre de Bâle III. 62

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 10.01.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de concrétiser les engagements de l'Accord de Paris, Fabian Molina (ps, ZH) prêche
l'interdiction de distribuer des dividendes ou de procéder à des rachats d'actions
pour les banques et assurances dont les investissements financiers ne sont pas
compatibles avec les objectifs climatiques. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. D'un côté, il a mis en exergue les difficultés
pratiques pour mettre en application cette mesure. D'un autre côté, il s'est opposé à
un régime spécial pour les banques et assurances alors que l'ensemble des acteurs
économiques doivent être concernés par les objectifs de durabilité. 
En chambre, la motion a été rejetée par 118 voix contre 66 et 1 abstention. Seul le camp
rose-vert a soutenu la motion. Ni le groupe du Centre, ni le parti Vert'libéral ne se sont
montrés favorables aux arguments du député socialiste. 63

MOTION
DATUM: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Der Bundesrat gab im November 2021 bekannt, dass er mit mehr Klimatransparenz
einen internationalen Spitzenplatz bei nachhaltigen Finanzanlagen erreichen möchte.
Er gab zu diesem Zweck zwei Empfehlungen an die Finanzbranche heraus. Zum einen
legte er den Akteuren nahe, «mit Hilfe von vergleichbaren und aussagekräftigen
Klimaverträglichkeits-Indikatoren Transparenz bei allen Finanzprodukten und
Kundenportfolien zu schaffen». Damit sollten die Anlegerinnen und Anleger darüber
informiert werden, wie klimafreundlich die Firmen sind, in welche investiert wird. Zum
anderen empfahl der Bundesrat der Finanzbranche, sich internationalen, so genannten
«Netto-Null Allianzen» anzuschliessen.
Des Weiteren sollten das EFD und das UVEK bis Ende 2022 in einem Bericht darlegen,
ob die Finanzbranche diese Empfehlungen umgesetzt hat. Falls die Umsetzung nicht zur
Zufriedenheit der Regierung ausfalle, sollen die beiden Departemente Vorschläge für
Massnahmen ausarbeiten. Schliesslich beauftragte der Bundesrat das EFD, das UVEK

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.11.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER
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und die FINMA bis Ende 2022 gegebenenfalls einen Entwurf vorzulegen, wie das
Finanzmarktrecht revidiert werden könnte, um das sogenannte Greenwashing zu
vermeiden. 64

Cinq conseiller.ère.s nationaux ont déposé une motion similaire pour dynamiser les
investissements écologiques grâce à une banque publique helvétique. Concrètement,
Gerhard Andrey (verts, FR), Roland Fischer (pvl, LU), Céline Widmer (ps, ZH), Martin
Landolt (centre, GL) et Matthias Jauslin (plr, AG) estiment qu'alors que les solutions
techniques existent pour répondre au défi du changement climatique, c'est
véritablement le financement qui bat de l'aile. Ces cinq conseiller.ère.s nationaux,
issu.e.s de cinq partis politiques différents, considèrent qu'une banque
d'investissements écologiques permettraient de faire décoller de nombreux projets en
Suisse. Alors que la motion n'a pas encore été traitée au Parlement, elle a déjà obtenu
un écho certain au sein de la presse helvétique. 65

MOTION
DATUM: 12.05.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

In der Frühlingssession 2023 behandelte der Nationalrat fünf identische Motionen für
eine sogenannte Swiss Green Investment Bank. Die Motionen Andrey (gp, FR; Mo.
22.3469), Fischer (glp, LU; Mo. 22.3470), Jauslin (fdp, AG; Mo. 22.3471), Landolt (mitte,
GL; Mo. 22.3472) und Widmer (sp, ZH; Mo. 22.3473) forderten die Schaffung einer
Klimainvestitionsbank, die hauptsächlich zwei Ziele verfolgen soll: erstens die
Förderung von nachhaltigen Projekten im Bereich des Klima- und Artenschutzes und
zweitens die Mobilisierung von privatem Kapital für ökologische Projekte im In- und
Ausland. Private Investitionen in solche Projekte hätten es gegenwärtig aufgrund der
intransparenten Risikostruktur und einer zu hohen Risikoeinstufung schwer, wodurch
nachhaltige Finanzanlagen viel Know-how voraussetzten, erklärte Roland Fischer im
Ratsplenum. Eine Klimainvestitionsbank könne hier ansetzen, solches Wissen aufbauen,
dieses den potenziellen Investorinnen und Investoren zur Verfügung stellen und sie mit
verschiedenen Finanzinstrumenten gegen Kreditrisiken und Währungsverluste
absichern. Durch die Senkung des Investitionsrisikos sollen privates Engagement in
diesem Bereich attraktiver gemacht und Einnahmen generiert werden, die
beispielsweise in weitere Projekte investiert werden könnten. Wie Finanzministerin
Karin Keller-Sutter erklärte, anerkenne der Bundesrat zwar die Bedeutung der
verstärkten Mobilisierung privater Gelder für ausländische Klima- und
Biodiversitätsprojekte sowie der Einhaltung der internationalen Verpflichtungen,
jedoch stellten sich mit diesem Vorhaben eine Reihe von Grundsatzfragen, die gegen
ein solches Instrument sprächen. Erstens sei das für Steuerzahlende entstehende
finanzielle Risiko nicht geklärt, ebenso wenig wie die Mittel, mit denen eine solche
Klimainvestitionsbank finanziert werden soll. Zweitens stelle es die Schweiz vor
unbekannte volkswirtschaftliche und wettbewerbsrechtliche Konsequenzen sowie
Verlustrisiken. Drittens eröffne sich die Frage der Subsidiarität staatlichen Handelns
und viertens bestehe die Gefahr einer ineffizienten Marktverzerrung sowie von
Doppelspurigkeiten mit der Sifem und multilateralen Entwicklungsbanken. Des Übrigen
habe der Bundeshaushalt derzeit wenig finanziellen Spielraum für die Schaffung einer
solchen Green Investment Bank. In der Abstimmung über die Motion überwog der
Widerstand aus den Fraktionen der FDP, der Mitte und der SVP knapp: Mit 95 zu 92
Stimmen bei 3 Enthaltungen lehnte die grosse Kammer die fünf Motionen ab. 66

MOTION
DATUM: 02.05.2023
CATALINA SCHMID

1) Analyse APS des journaux 2019 – Crédit et monnaie
2) Mo. 18.4357
3) Analyse APS des journaux 2020 – Crédit et monnaie 
4) Analyse APS des journaux 2021 – Crédit et monnaie 
5) Analyse APS des journaux 2022 – Crédit et monnaie
6) AB NR 2015, S. 1850 f.
7) AB SR, 2015, S. 1341 f.
8) Bericht Unlautere und unrechtmässige Finanzflüsse aus Entwicklungsländern; TA, 13.10.16
9) FF, 2017, pp.2719
10) BO CN, 2017, pp.2122 s.
11) BO CN, 2019, p.1324; Rapport sur la Politique en matière de marchés financiers du 01.10.2016; AZ, SGT, 2.4.19; LT, 17.4.19;
AZ, 21.4.19; Lib, 27.4.19; NZZ, 3.5.19; LT, 8.5., 17.5.19; AZ, 23.5.19; LT, 25.6.19
12) Communiqué de presse CF du 26.06.2019; BaZ, 2.8.19
13) BO CE, 2019, pp.950 s.; Communiqué CEATE-CE du 16.08.2019
14) Communiqué de presse du Conseil fédéral du 06.12.2019
15) BO CN, 2020, pp.24
16) BO CN, 2020, pp.22
17) BO CN, 2020, pp.21
18) Rapport Finance durable du 24.06.2020
19) LT, 9.6.20; CdT, 20.6.20; LT, 22.6.20; AZ, LT, NZZ, TG, 27.6.20
20) BO CN, 2021, pp.904

01.01.65 - 01.01.24 24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK
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22) BO CN, 2021, pp.1827
23) BO CN, 2021, pp.1829
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27) BO CN, 2022, 1382
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30) CdT, LT, NZZ, 1.6.21; Lib, 11.6.21
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